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Personnel
Temps dØdiØ au 
PAPI

Directeur et 
Directeur-adjoint du 
SYMBHI

5%

IngØnieur principal 100%

Assistante 
administrative

20%

Responsable 
administrative et 
financiŁre et un 
comptable

20%

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

L’ensemble du pØrimŁtre du PAPI GrØsivaudan

ModalitØs de mise en �uvre

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre
-

Pilotage de l’action

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 0 : Animation et Gouvernance du PAPI

FICHE ACTION N°0-1

Assurer l�animation et le suivi du PAPI d�Intention

Orientation stratØgique PØrenniser la gouvernance et le suivi du PAPI du GrØsivaudan

Objectif de l’action

Assurer l’animation ainsi que le pilotage administratif et technique du PAPI GrØsivaudan par l�Øquipe projet dØdiØe au sein du
SYMBHI

Description de l’action

L�Øquipe projet PAPI GrØsivaudan mise à disposition par le SYMBHI comprend :

Territoire concernØ

Missions

- Etre prØsent lors des comitØs de pilotage du PAPI

- Assurer le pilotage global du PAPI d�Intention, avec une coordination de l�ensemble 
des actions du PAPI d�Intention
- Assurer le pilotage opØrationnel des actions sous maîtrise d�ouvrage du SYMBHI et 
de ses prestataires : assistants à maîtrise d�ouvrage, presta taires divers
- VØrifier le respect du calendrier des actions et l�ajuster au besoin, gØrer les 
difficultØs potentielles
- RØunir de maniŁre rØguliŁre les diffØrents Øchelons de la gouvernance du PAPI  
(COTECH, COPIL) : prØparation, animation et restitution des rØunions
- DØfinir et piloter les processus de passation et d�exØcution des marchØs publics
- Contrôler l�avancement financier et le respect de l�e nveloppe financiŁre du projet
- Mener la concertation institutionnelle et publique avec les acteurs du projet : Ølus, 
communes, techniciens, experts, reprØsentants d�associations d�habitants, 
d�environnementalistes� (voir fiche action n°0-2)
- Conduire et mettre en �uvre le dØmarrage des procØd ures rØglementaires
- Participer à la rØdaction des actes du syndicat
- Piloter la communication du projet

- RØdaction de lettres de commande
- Pilotage des dØlibØrations du Conseil syndical nØcessaires à la bonne conduite du 
projet
- Suivi des acquisitions et du patrimoine foncier du syndicat
- Mise en �uvre des campagnes de communication 
- Gestion et rØdaction des courriers
- Accueil tØlØphonique� 

- Passation et exØcution des marchØs publics
- Elaboration de conventions
- Elaborer le budget du SYMBHI, en lien avec le Chef de projet pour les dØpenses 
relatives au projet du PAPI GrØsivaudan
- ExØcuter le budget
- Assurer le contrôle financier des assistants à maitrise d�o uvrage, gØrer le systŁme 
d�avances
- Assurer le suivi financier des marchØs lors de leur exØcution
- Assurer le montage et le suivi financier des subventions de la part des financeurs
- Élaborer le plan de trØsorerie du syndicat, et assurer  les encaissements des 
participations des membres adhØrents et des subventions des financeurs, afin de 
pouvoir assurer le paiement des prestataires en date et heure.

SYMBHI COTECH / COPIL
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3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Taux (%)

26%

74%

Plan de financement

EchØancier prØvisionnel

� Rapport annuel d�activitØ 
� Avancement des fiches action du PAPI 
� Avancement du programme financier 
� Nombre de rØunions du COTECH 
� Nombre de rØunions du COPIL

Coßt total de l’action (HT)

EntitØs

Programme 181

Indicateurs de suivi/rØussite

2020 2021

SYMBHI

36 000 �

102 000 �

Coßt(HT)

138 000 �

Autres actions en lien

� Action 0-2 : Mettre en place une dØmarche de concertation et de consultation du public
� Action 0-3 : Assurer le suivi des actions portØes par le SYMBHI pendant la phase de mise en �uvre du PAPI d’In tention
� Action 0-4 : Organiser l’exercice de la compØtence GEMAPI : comment SYMBHI, GAM, RTM et ASA vont travailler ensemble
� Action 0-5 : Elaborer le dossier de candidature du PAPI du GrØsivaudan
� Action 1-9 : Etablir un plan de communication et d�information du grand public sur le plan d�actions du PAPI d�Intention

CompatibilitØ avec les documents cadres
SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI
- -

- -
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3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Taux (%)

50%

50%

L’ensemble du pØrimŁtre du PAPI GrØsivaudan

Coßt total de l’action (HT)

EntitØs

Fonds Barnier (PAPI)

10 000 �

Coßt(HT)

5 000 �

SYMBHI 5 000 �

� Action 0-1 : Assurer l�animation et le suivi du PAPI d�Intention
� Action 0-5 : Elaborer le dossier de candidature du PAPI du GrØsivaudan
� Action 1-9 : Etablir un plan de communication et d�information du grand public sur le plan d�actions du PAPI d�Intention
� Action 6-2 : RØaliser des schØmas de gestion hydraulique

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 0 : Animation et Gouvernance du PAPI

FICHE ACTION N°0-2

Mettre en place une dØmarche de concertation et de consultation du public

Orientation stratØgique PØrenniser la gouvernance et le suivi du PAPI du GrØsivaudan

Objectif de l’action

Associer les populations et les collectivitØs concernØes tout au long de la phase d�application du PAPI d�Intention et d�Ølaboration
du dossier de candidature PAPI (et au-delà, de mise en �uvre de ce de rnier), notamment les populations qui seront impactØes
par les amØnagements projetØs dans le cadre du projet (habitants, activitØs Øconomiques, acteurs de la santØ publique et de
l�environnement, �)

Description de l’action

Au stade du PAPI d�Intention, la dØmarche de concertation et de consultation du public se fera par l’intermØdiaire de diffØrentes 
actions :
� Participation aux instances de concertation dØjà existan tes (SLGRI IsŁre amont et PAPI IsŁre amont) ;
� RØunions du ComitØ de Pilotage du PAPI du GrØsivaudan (1 rØunion par an) ;
� RØunions publiques qui pourraient avoir un format territorial (versant Chartreuse et versant Belledonne par exemple), avec a 
minima une rØunion par territoire ;
� Des ateliers de travail spØcifiques en particulier dans le cadre de l�Ølaboration des schØmas de gestion hydraulique prØvus (voir 
fiche action n°6-2), avec 1 atelier par schØma ;
� La mise en place d�une phase de concertation et consultation du public, des collectivitØs et autres acteurs associØs au moment 
de l�Ølaboration du dossier de candidature PAPI. L�objectif est d�assurer une participation effective du public à la dØfinition du 
projet de PAPI du GrØsivaudan. A cet effet, le SYMBHI mettra à disposition le projet de dossier de candidatur e PAPI, dØfinira les 
modalitØs de prise en compte des remarques du public et assurera leur recueil et compilation. Il rØdigera enfin un rapport 
synthØtisant les observations du public et indiquant les suites donnØes à ces observations en les justifiant. Ce rapport 
constituera une piŁce à part entiŁre du dossier de candid ature PAPI (voir fiche action n°0-5).

Territoire concernØ

Plan de financement

ModalitØs de mise en �uvre

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre
-

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

SYMBHI Communes / GAM / CC GrØsivaudan / DREAL / DDT38

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

CompatibilitØ avec les documents cadres

Indicateurs de suivi/rØussite

� Nombre de rØunions du COPIL du PAPI GrØsivaudan
� Nombre de rØunions dans les instances dØjà existantes
� Nombre de rØunions publics territoriales
� Nombre d�ateliers de travail spØcifiques dans le cadre de l�Ølaboration des schØmas de gestion hydraulique 
� Mise en �uvre de la phase de consultation du public po ur l�Ølaboration du dossier de candidature PAPI
� Elaboration du rapport de synthŁse sur les observations du public et les suites donnØes

Autres actions en lien
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- -

- -
Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI

SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)
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3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Taux (%)

41%

3%

56%

L’ensemble du pØrimŁtre du PAPI GrØsivaudan

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 0 : Animation et Gouvernance du PAPI

FICHE ACTION N°0-3

Assurer le suivi des actions portØes par le SYMBHI pendant la phase de mise en �uvre du PAPI d’Intenti on

Orientation stratØgique PØrenniser la gouvernance et le suivi du PAPI du GrØsivaudan

Objectif de l’action

Asister le SYMBHI dans le montage des diffØrents marchØs publicsà lancer dans le cadre du PAPI d’Intention et Øventuellement
dans le suivi des Øtudes sous maitrise d’ouvrage du SYMBHI

Description de l’action

Le SYMBHI, porteur du PAPI d�Intention, prØvoit de lancer une mission d�assistance à maitrise d�ouvrage pour l e montage  des 
piŁces administratives, financiŁres et techniques des marchØs publics qui seront lancØs dans le cadre de l’Ølaboration du PAPI 
d’Intention.

Le SYMBHI envisage Øgalement, si besoin, de confier à un prestataire externe la conduite d�opØration et le suivi technique, 
administratif et financier des actions et des Øtudes portØes par le SYMBHI et par GAM. Cette mission d�AMO consisterait alors à 
assister le SYMBHI dans le pilotage des Øtudes et actions, à assurer le suivi et l�exØcution financiŁre des marchØs publics, à 
vØrifier le respect du calendrier et de l�enveloppe financiŁre associØs, à cadrer les prestataires externes qui rØaliseront les 
diffØrentes Øtudes, à contrôler et analyser les ØlØments et les livrables produits, à participer aux rØunions de validation 
intermØdiaire et finale. Dans ce cas, le chef de projet du SYMBHI en charge du PAPI d�Intention du GrØsivaudan aurait une 
vision transversale des Øtudes et en assurerait la conduite globale au travers de l�action 0-1 de suivi et d�animation du PAPI 
d�Intention.

Territoire concernØ

SYMBHI / GAM Prestataire externe

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

ModalitØs de mise en �uvre

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre
-

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

Autres actions en lien

213 400 �

Indicateurs de suivi/rØussite

� Nombre d�Øtudes et d�actions finalisØes/nombre programmØes
� Respect du planning prØvisionnel des actions
� Respect des coßts prØvisionnels des actions

Plan de financement

Coßt total de l’action (HT) 383 400 �

EntitØs Coßt(HT)

Fonds Barnier (PAPI) 158 500 �

SYMBHI

GAM 11 500 �

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



- -
SD GEMAPI

� Action 0-1 : Assurer l�animation et le suivi du PAPI d�Intention
� Toutes les actions sous maitrise d’ouvrage SYMBHI :
  o Action 1-1 : AcquØrir un MNT LIDAR sur l’intØgralitØ du territoire du PAPI d’Intention
  o Action 1-2 : AmØliorer la connaissance des ouvrages de protection 
  o Action 1-3 : AmØliorer la connaissance des alØas le long des affluents prioritaires
  o Action 1-4 : CaractØriser le transport solide des affluents torrentiels 
  o Action 1-5 : Etude diagnostic de la vØgØtation sur les affluents - Proposition d’un plan de gestion de la vØgØtation
  o Action 1-6 : RØaliser une Øtude prØliminaire à la rØalisation des zonages pluviaux sur l’intØgralitØ des communes du territoire 
du GrØsivaudan et amØliorer la connaissance des alØas ruissellement sur les versants prioritaires
  o Action 1-7 : RØaliser une Øtude historique et saisir les informations dans la BDHI
  o Action 1-9 : Etablir un plan de communication et d�information du grand public sur le plan d�actions du PAPI d�Intention
  o Action 2-1 : Evaluer les besoins et possibilitØs en termes de surveillance et de prØvision sur les affluents à r isque prioritaires
  o Action 5-1 : RØaliser une Øtude de diagnostic globale de vulnØrabilitØ du territoire
  o Action 6-1 : RØaliser les Øtudes environnementales liØes aux schØmas intØgrØs de gestion hydraulique
  o Action 6-2 : RØaliser des schØmas de gestion hydraulique
  o Action 7-1 : RØaliser les EDD en Øtat projet sur les cours d’eau faisant l’objet d’un schØma d’amØnagement

- -
Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan

CompatibilitØ avec les documents cadres
SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Taux (%)

-

Objectif de l’action

PrØciser et formaliser l’organisation relative aux missions de la compØtence GEMAPI (et en particulier à la gestion du risque
inondation) entre les diffØrents acteurs du territoire : SYMBHI, GAM, RTM et ASA

Description de l’action

Plusieurs acteurs majeurs sont aujourd�hui impliquØs dans la gestion des milieux aquatiques et dans la prØvention des 
inondations sur le territoire du PAPI GrØsivaudan :
� le SYMBHI, qui exerce la compØtence GEMAPI sur l�ensemble des affluents de l�IsŁre dans la vallØe du GrØsivaudan par 
transfert de la CC Le GrØsivaudan ;
� GAM, qui excerce cette compØtence sur le Sonnant d�Uriage et le DomØnon sur les communes de DomŁne, Murianette, Venon 
et GiŁres ;
� le RTM, qui assure l�entretien des cours d�eau domaniaux et la gestion des ouvrages de protection et de rØgulation du transit 
sØdimentaire situØs sur ces cours d�eau ;
� les Associations Syndicales AutorisØes (ASA) qui gŁrent aujourd�hui l�entretien des chantournes et du rØseau de drainage des 
plaines de l�IsŁre. Le dØcret digue du 28 aoßt 2019 a prØcisØ que les ASA ne peuvent Œtre responsables de la gestion des 
systŁmes d�endiguement (qui revient au gØmapien, le SYMBHI). Le contour prØcis du rôle des ASA, relativement aux autres 
missions relevant de la GEMAPI, reste cependant à stabili ser. Leur pØrimŁtre d�intervention actuel est donc amenØ à Øvoluer 
dans les prochains mois. 

L’action consiste d’une part à dØfinir les modalitØs prØcises d�organisation entre le SYMBHI et les ASA, soit les missions relevant 
de la GEMAPI ou en lien avec la GEMAPI qui seraient dØlØguØes par le SYMBHI aux ASA. D’autre part, il sera nØcessaire de 
bien dØfinir le contour des missions de chacun des acteurs prØ-citØs sur le territoire et de dØfinir les modalitØs et moyens 
d’Øchange et concertation entre ces acteurs concernant les actions relatives à la GEMAPI menØes par chacun d’entre eux. A ce 
stade il est prØvu que ces 4 acteurs se rencontrent rØguliŁrement à l’occasion des rØunions du COTECH qui seront organisØes 
pendant la durØe du PAPI d’Intention.

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 0 : Animation et Gouvernance du PAPI

FICHE ACTION N°0-4

Organiser l’exercice de la compØtence GEMAPI : comment SYMBHI, GAM, RTM et ASA vont travailler ensemble

Orientation stratØgique PØrenniser la gouvernance et le suivi du PAPI du GrØsivaudan

SYMBHI GAM / RTM / ASA

Territoire concernØ

L’ensemble du pØrimŁtre du PAPI GrØsivaudan

ModalitØs de mise en �uvre

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre
-

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

Plan de financement

Coßt total de l’action (HT) 0 �

SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

EntitØs Coßt(HT)

- -

Indicateurs de suivi/rØussite

� Missions relevant de la GEMAPI confiØes aux ASA prØcisØes
� ModalitØs de travail et Øchange entre les acteurs dØfinies

Autres actions en lien

� Action 0-1 : Assurer l�animation et le suivi du PAPI d�Intention

CompatibilitØ avec les documents cadres

OF 4 � Renforcer la gestion de l�eau par bassin versant et assurer 
la cohØrence entre amØnagement du territoire et gestion de l�eau

-

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI
- -
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3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Taux (%)

50%

50%

L’ensemble du pØrimŁtre du PAPI GrØsivaudan

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 0 : Animation et Gouvernance du PAPI

FICHE ACTION N°0-5

Elaborer le dossier de candidature du PAPI du GrØsivaudan

Orientation stratØgique PrØparer la mise en �uvre du  PAPI GrØsivaudan

Objectif de l’action

Elaborer le dossier de candidature du PAPI du GrØsivaudan, à part ir des rØsultats des actions menØes dans le cadre du PAPI
d�Intention, et le soumettre aux services instructeurs de la DREAL 

Description de l’action

Territoire concernØ

Le SYMBHI a la responsabilitØ en tant que structure porteuse d�Ølaborer le dossier de candidature du PAPI en l�alimentant 
directement à partir des rØsultats produits pendant la phase de PAPI d�Intention notamment en termes d�amØlioration de la 
connaissance des alØas, de dØfinition des besoins de surveillance et d�alerte, mais aussi d�alerte et de gestion de crise, de 
diagnostic de vulnØrabilitØ du territoire, de dØfinition des scØnarios de gestion hydraulique des affluents les plus sensibles les 
plus adaptØs et de connaissance des systŁmes d�endiguement.

ConformØment au cahier des charges PAPI 3, ce dossier de candidature sera composØ des piŁces suivantes :
� Une prØsentation du porteur du projet ;
� Un diagnostic approfondi et partagØ du territoire face au risque d�inondation ;
� Une stratØgie devant en particulier prØciser la justification des choix retenus par le porteur, notamment concernant les travaux 
des axes 6 et 7. Cette justification s�appuiera notamment sur la faisabilitØ technique et financiŁre des schØmas d�amØnagement 
(voir fiche action n°6-2), des justifications Øconomiques ou ACB/AMC (voir fiche action n°6-2) et sur la note d�a nalyse 
environnementale (voir fiche action n°6-1) ;
� Les modalitØs de la gouvernance locale du territoire du point de vue de la gestion des risques d�inondation (Øvolution de la 
compØtence GEMAPI) et de la gouvernance du projet de PAPI (organisation de l�animation, constitution des instances de 
pilotage, organisation de la concertation) ;
� La note relative à l�intØgration du risque dans l�amØnagement du territoire et l�urbanisme qui vise à prØsenter les choix retenus 
en matiŁre d�amØnagement du territoire et d�urbanisme et notamment à rendre compte du devenir des zones pr otØgØes par les 
ouvrages prØvus dans le PAPI ;
� Les programme d�actions, calendrier et plan de financement ;
� Les justification Øconomiques, analyses multicritŁres et/ou analyses coßt-bØnØfice pour les amØnagements et travaux des axes 
6 et 7 qui sont essentielles pour la justification socio-Øconomique de ces travaux (voir fiche action n°6-2) ;
� L�analyse environnementale du PAPI (voir fiche action n°6-1) ;
� Les lettres d�Intention des maitres d�ouvrage, d�engagement des co-financeurs et le projet de convention ;
� Le rØsumØ non technique dont le but est de rendre accessible à un public non initiØ, sous un format rØduit, les ØlØments 
principaux du dossier de PAPI ;
� Un rapport synthØtisant les observations du public et indiquant les suites que le SYMBHI entend donner à ces ob servations, en 
les justifiant (voir fiche action n°0-2).

Le SYMBHI s’adjoindra les services d’un prestataire externe pour rØaliser le dossier de candidature du PAPI GrØsivaudan.

Plan de financement

ModalitØs de mise en �uvre

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre

� Mise en �uvre du plan d�actions du PAPI d�Intention

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

SYMBHI COTECH / COPIL / Population

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

SYMBHI 25 000 �

Indicateurs de suivi/rØussite

Coßt total de l’action (HT) 50 000 �

EntitØs Coßt(HT)

Fonds Barnier (PAPI) 25 000 �

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



� Finalisation du dossier de candidature PAPI
� Labellisation du dossier de candidature PAPI

Autres actions en lien

� Action 0-1 : Assurer l�animation et le suivi du PAPI d�Intention
� Action 0-2 : Mettre en place une dØmarche de concertation et de consultation du public
� Action 6-1 : RØaliser les Øtudes environnementales liØes aux schØmas intØgrØs de gestion hydraulique
� Action 6-2 : RØaliser des schØmas de gestion hydraulique

CompatibilitØ avec les documents cadres
SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI
- -

- -

AccusØ de rØception en prØfecture
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1er/2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre

Taux (%)

50%

29,7%

19,6%

0,7%

DØpartement de l’IsŁre 44 550 �

Le pØrimŁtre du PAPI GrØsivaudan hors pØrimŁtre PAPI IsŁre amont (soit environ 520 km†)

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 1 : AmØlioration de la connaissance et de la conscience du risque

FICHE ACTION N°1-1

AcquØrir un MNT LIDAR sur l’intØgralitØ du territoire du PAPI d’Intention

Orientation stratØgique
Renforcer la connaissance des phØnomŁnes d’inondation

Enrichir les connaissances sur les systŁmes d’endiguement

Objectif de l’action

Collecter les donnØes LIDAR afin de constituer un MNT couvrant l’intØgralitØ du territoire dans l’optique de rØalisation desØtudes
hydrauliques et de modØlisation à mener

Description de l’action

L�enrichissement des connaissances, notamment sur les alØas, qu�il s�agisse de la modØlisation de phØnomŁnes de crue 
torrentielle ou de ruissellement, nØcessite, pour produire des rØsultats prØcis à une Øchelle de rendu fine, de disposer de 
donnØes topographiques denses et fiables sur l�ensemble du territoire. Actuellement, des modŁles numØriques de terrain (MNT) 
de type LIDAR (acquisition aØrienne) sont disponibles dans le lit majeur de l’IsŁre mais pas sur l�ensemble du territoire et 
notamment le long des affluents torrentiels et des versants exposØs au risque de ruissellement. 

L’action à entreprendre consiste donc à enrichir les donnØ es disponibles pour l�interprØtation et la modØlisation du territoire en : 
� collectant les donnØes LIDAR existantes sur le territoire (Øventuels conventionnements à prØvoir) ;  
� complØtant ces donnØes par la production d�un ModŁle NumØrique de Terrain (MNT) de type LIDAR sur tout le pØrimŁtre du 
PAPI GrØsivaudan.  
La prØcision du MNT produit permettra une interprØtation fine des formes, reliefs et du fonctionnement hydraulique du territoire. 
Celui-ci pourra Œtre directement exploitØ pour la modØlisation des phØnomŁnes de dØbordements sur les affluents de l’IsŁre et 
les phØnomŁnes de ruissellement sur les versants et au sein des aires urbanisØes. Il s’agit donc d’une donnØe essentielle pour la 
rØalisation des actions relatives aux schØmas d’amØnagement notamment, actions qui devront dØmarrer dŁs la labellisation du 
PAPI d’Intention afin de tenir le dØlai prØvu pour l’Ølaboration du PAPI d’Intention. Cette action d’acquisition d’un MNT sera donc 
lancØe par anticipation, avant la labellisation du PAPI d’Intention.

Territoire concernØ

Plan de financement

ModalitØs de mise en �uvre

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre
-

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

SYMBHI / GAM

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

Coßt total de l’action (HT) 150 000 �

EntitØs Coßt(HT)

Fonds Barnier (PAPI) 75 000 �

SYMBHI 29 350 �

Indicateurs de suivi/rØussite

� MNT à l’Øchelle du territoire du PAPI GrØsivaudan disponible

Autres actions en lien

GAM 1 100 �

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

� Action 1-2 : AmØliorer la connaissance des ouvrages de protection 
� Action 1-3 : AmØliorer la connaissance des alØas le long des affluents prioritaires
� Action 1-6 : RØaliser une Øtude prØliminaire à la rØalisation des zonages pluviaux sur l’intØgralitØ des communes du territoire du 
GrØsivaudan et amØliorer la connaissance des alØas ruissellement sur les versants prioritaires
� Action 5-1 : RØaliser une Øtude de diagnostic globale de vulnØrabilitØ du territoire
� Action 6-2 : RØaliser des schØmas de gestion hydraulique
� Action 7-1 : RØaliser les EDD en Øtat projet sur les cours d’eau faisant l’objet d’un schØma d’amØnagement

CompatibilitØ avec les documents cadres

Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI
- -

-
A-3 : Collecte des donnØes LIDAR et acquisition complØmentaire 

potentielle sur les secteurs non dØjà couverts

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
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Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Taux (%)

50%

29,7%

19,5%

0,8%

2020 2021

Fonds Barnier (PAPI) 150 000 �

SYMBHI 58 464 �

GAM 2 436 �

Plan de financement

Coßt total de l’action (HT) 300 000 �

EntitØs Coßt(HT)

DØpartement de l’IsŁre 89 100 �

Communes / DREAL / RTM

EchØancier prØvisionnel

ModalitØs de mise en �uvre

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre

� Action 1-1 : AcquØrir un MNT LIDAR sur l’intØgralitØ du territoire du PAPI d’Intention

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

SYMBHI / GAM

L’ensemble du pØrimŁtre du PAPI GrØsivaudan

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 1 : AmØlioration de la connaissance et de la conscience du risque

FICHE ACTION N°1-2

AmØliorer la connaissance des ouvrages de protection 

Orientation stratØgique
Renforcer la connaissance des phØnomŁnes d’inondation

Enrichir et formaliser la connaissance des performances des systŁmes 
d’endiguement

Objectif de l’action

� ComplØter la connaissance des systŁmes d�endiguement sur les affluents prioritaires (faisant l’objet des schØmas)
� IntØgrer le risque de dØfaillance des ouvrages dans les Øtudes de caractØrisation de l�alØa inondation le long de ces affluents
� Recenser, caractØriser et cartographier les systŁmes d’endiguement sur les affluents non prioritaires (hors schØmas)

Description de l’action

Cette action consiste à mener des Øtudes d�amØlioration de la connaissance relatives aux ouvrages de protection situØs le long 
des diffØrents affluents de l’IsŁre. Ces Øtudes contribueront à l�Ølaboration des Etudes de Dangers (EDD) des futurs systŁmes 
d�endiguement le long de ces cours d�eau et devront Œtre adaptØes au contexte torrentiel des affluents.

Dans le dØtail, il s�agit :
� de rØaliser des visites de terrain pour identifier les ouvrages qui pourraient constituer des systŁmes d’endiguement ;
� de rØaliser une inspection visuelle de l�ensemble des digues afin de prØciser leur tracØ et caractØriser leur Øtat, d�identifier les 
zones de fragilitØs ou points particuliers (zones de surverse, d�affaissement, d�Ørosion, d’affouillement, vØgØtalisation de la 
digue,�) ;
� de rØaliser un diagnostic du transport solide permettant de caractØriser le comportement des diffØrents tronçons en mettant en 
Øvidence la fourniture sØdimentaire, la capacitØ de transport, les phØnomŁnes de dØpôt et d’Ørosion ; 
� de rØaliser l�ensemble des investigations topographiques et gØotechniques permettant de prØciser la gØomØtrie des ouvrages 
et d’analyser le corps de la digue et d�Øvaluer les risques potentiels d�Ørosion externe, de dØstabilisation mØcanique ou 
hydrodynamique, d’affouillement, de surverse liØ à des phØnomŁnes d’exhaussement, de dØpôt... ;
� de dØfinir les conditions de dØfaillance des ouvrages de protection (surverse, rupture,�) et les hypothŁses à ret enir pour la 
caractØrisation des scØnarios de rØfØrence et celle des dØfaillances (lien avec la fiche action n°1-3). Ces derniŁres d evront 
intØgrer les spØcificitØs du contexte torrentiel.

Ces analyses permettront en particulier au Gemapien de sØlectionner les ouvrages qu’il souhaite classer en systŁme 
d’endiguement parmi l’ensemble des ouvrages de protection recensØs. Parmi les ouvrages qui ne seraient pas intØgrØs dans un 
systŁme d’endiguement, une partie de ces ouvrages pourra toutefois Œtre surveillØe et suivie par le gemapien selon un protocole 
à clarifier, diffØrent de celui devant respecter les dØcrets digues. Deux Øtudes diagnostic test, une pour  chacun de ces deux 
types d’ouvrages, permettant notamment d’Øtablir les modalitØs de travail et d’intervention du gemapien sur ces ouvrages seront 
rØalisØes, en concertation avec les services de l’Etat. Une fois validØ, le travail rØalisØ dans le cadre de ces Øtudes sera appliquØ 
par la suite aux autres ouvrages de ce type.

Territoire concernØ

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



A1-1-1, A1-1-2, A1-1-3, A1-1-4, A1-1-5, A1-1-6, A1-1-7, A1-1-8, A1-
1-9, A1-1-10, A1-1-11

-

-

A-12 : Recensement des systŁmes d�endiguement et production 
d�une cartographie synthØtique 

Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI

� Action 1-3 : AmØliorer la connaissance des alØas le long des affluents prioritaires
� Action 4-2 : Accompagner les communes et les instructeurs du rØseau ADS pour l�instruction des permis
� Action 6-2 : RØaliser des schØmas de gestion hydraulique
� Action 7-1 : RØaliser les EDD en Øtat projet sur les cours d’eau faisant l’objet d’un schØma d’amØnagement

CompatibilitØ avec les documents cadres
SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

Indicateurs de suivi/rØussite

� LinØaire de digue inspectØ
� SystŁmes d’endiguement dØfinis

Autres actions en lien

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Taux (%)

-

/

EntitØs Coßt(HT)

- -

Coßt total de l’action (HT) Coßt intØgrØ au sein de chaque fiche action schØma 

Plan de financement

ModalitØs de mise en �uvre

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre

� Action 1-1 : AcquØrir un MNT LIDAR sur l’intØgralitØ du territoire du PAPI d’Intention
� Action 1-2 : AmØliorer la connaissance des ouvrages de protection 

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

SYMBHI / GAM DDT38 / CC GrØsivaudan / Communes / AERMC / RTM

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

Les affluents les plus sensibles vis-à-vis du risque d�inonda tion du GrØsivaudan (le BrØda, le Salin, la Combe de Lancey, le Laval, le 
Sonnant d’Uriage, le Vorz, le torrent de Crolles, le DomØnon, les Adrets, le Merdaret, le Boccard, le Recourbin, le Craponoz)

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 1 : AmØlioration de la connaissance et de la conscience du risque

FICHE ACTION N°1-3

AmØliorer la connaissance des alØas le long des affluents prioritaires

Orientation stratØgique Renforcer la connaissance des phØnomŁnes d’inondation

Objectif de l’action

Conduire des Øtudes de qualification des alØas, pour diffØrents scØnarios de crue, pour les affluents les plus sensibles faisant
l’objet d’un schØma de gestion hydraulique 

Description de l’action

Dans le cadre des schØmas d’amØnagement hydrauliques prØvus surles affluents les plus sensibles du territoire, il est
nØcessaire de caractØriser et de quantifier l’alØa en rØalisant desØtudes diagnostics hydrologiques, hydrauliques locales et de
transport solide. Ces Øtudes se baseront sur la mØthodologie la plus adaptØe au contexte : modØlisation, approche à dire
d’expert ou analyses historiques (notamment sur les zones des cô nes de dØjection). Ces Øtudes permettront de mettre à jour
l�hydrologie des cours d�eau, de dØfinir la ou les crues de rØfØrence de chacun des affluents et enfin de cartographier l�alØa
d’inondation torrentielle associØ par dØbordement naturel, phØnomŁne d’Ørosion et/ou dØfaillance des ouvrages de protection.
L’alØa d’inondation devra Œtre caractØrisØ pour diffØrents ØvØnements distincts tenant compte des phØnomŁnes plausibles
susceptibles de concerner les torrents et riviŁres torrentielles. Seront ainsi recherchØs et ØtudiØs, autant que faire se peut, les
trois ØvŁnements suivants :
� ØvŁnement frØquent correspondant à la crue engendrant les premiers dommages ;
� ØvŁnement moyen, correspondant à une crue de temps de  retour de 100 ans ;
� ØvŁnement extrŒme pour disposer d�une base de rØflexion en termes de gestion de crise.
La composante torrentielle devra nØanmoins Œtre prise en compteet la caractØrisation de diffØrents scØnarios variant selon la
quantitØ de matØriaux transportØs et dØposØs sera certainementplus adaptØe. Ainsi, en complØment de l’Øcoulement de la
phase liquide, seront ØtudiØes a minima la vraisemblance et les consØquences potentielles du transport solide (sous forme de
charriage voire de laves torrentielles), des phØnomŁnes Øventuels de divagation et d’Ørosion par le cours d’eau, d’Øboulements
modifiant le lit ainsi que la concomitance de ces phØnomŁnes.

Les analyses de caractØrisation de l’alØa devront donc prendre en compte l�Øtat d�endiguement des cours d�eau et permettre de
prendre en compte la dØfaillance potentielle des digues au niveau des zones de fragilitØ des ouvrages. Cela nØcessite d�avoir au
prØalable recensØ ces ouvrages puis d�avoir amØliorØ la connaissance des ouvrages et des mØcanismes de rupture (voir fiche
action n°1-2). L�objectif est bien de disposer à terme d�une cartog raphie globale unique de l�alØa le long de ces affluents qui
compilera l�ensemble des emprises inondables liØes aux diffØrents scØnarios de dØfaillance identifiØs dans l�action 1-2.
Il sera nØcessaire de prendre en compte l�impact du transport solide sur la dynamique des crues et des inondations, et
notamment les risques d�embâcles au niveau des ouvrages de  traversØ des cours d�eau (ponts, �).

Territoire concernØ

Une fois les amØnagements dØfinis pour chacun des schØmas prØvus, l’alØa inondation devra Œtre caractØrisØ, en Øtat projet, 
pour les ØvØnements prØ-citØs (lien avec les fiches action n°6-2).
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Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI

-
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FA_A_1_01, FA_A_1_02, FA_A_1_03, FA_A_1_04, FA_A_1_05, 
FA_A_1_06, FA_A_1_07, FA_A_1_09, FA_A_1_10, FA_A_1_11, 
FA_A_1_12, FA_B_1_01, FA_B_1_09, FA_B_1_02, FA_B_1_03, 
FA_B_1_04, FA_B_1_05,  FA_B_1_07, FA_B_1_01, FA_B_1_08, 

FA_B_1_10, FA_B_1_11, FA_B_1_12

A-4 : Recensement et priorisation des affluents nØcessitant 
un approfondissement de la connaissance des phØnomŁnes 

d�inondation 
A-5 : RØalisation d�une Øtude hydraulique et sØdimentaire sur les 

affluents problØmatiques dØjà identifiØs dans le cadre de la prise de 
compØtence GEMAPI

A-11 : Elaboration de schØma de gestion hydraulique des affluents 
prioritaires

SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

Indicateurs de suivi/rØussite

� Nombre de schØmas d’amØnagement rØalisØs

Autres actions en lien

� Action 1-2 : AmØliorer la connaissance des ouvrages de protection
� Action 1-8 : RØaliser/mettre à jour les DICRIM
� Action 1-9 : Etablir un plan de communication et d�information du grand public sur le plan d�actions du PAPI d�Intention
� Action 3-2 : Mettre à jour les PCS
� Action 4-2 : Accompagner les communes et les instructeurs du rØseau ADS pour l�instruction des permis
� Action 6-2 : RØaliser des schØmas de gestion hydraulique

CompatibilitØ avec les documents cadres
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3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Taux (%)

50%

20%

30%

Autres actions en lien

� Action 1-1 : AcquØrir un MNT LIDAR sur l’intØgralitØ du territoire du PAPI d’Intention
� Action 1-3 : Renforcer la connaissance des phØnomŁnes d’inondation

� Nombre de plan de gestion de matØriaux solides rØalisØs

Coßt total de l’action (HT)

EntitØs Coßt(HT)

Fonds Barnier (PAPI) 100 000 �

SYMBHI 40 000 �

DØpartement de l’IsŁre 60 000 �

Indicateurs de suivi/rØussite

200 000 �

Plan de financement

ModalitØs de mise en �uvre

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre

� Action 1-1 : AcquØrir un MNT LIDAR sur l’intØgralitØ du territoire du PAPI d’Intention

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

SYMBHI CC GrØsivaudan / Communes /  DDT38 / AERMC / RTM

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

Le territoire de la CC GrØsivaudan

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 1 : AmØlioration de la connaissance et de la conscience du risque

FICHE ACTION N°1-4

CaractØriser le transport solide des affluents torrentiels 

Orientation stratØgique Renforcer la connaissance des phØnomŁnes d’inondations

Objectif de l’action

� Analyser le fonctionnement hydro-morphologique des affluents torrentiels
� DØterminer la gestion des matØriaux solides de ces affluents et des ouvrages plages de dØpôt (plan de gestion des matØriaux
solides)

Description de l’action

Les cours d’eau du territoire sont caractØrisØs par des fortes pentes mobilisant les matØriaux solides dans le temps et l’espace.
Ce fonctionnement impacte de maniŁre significative l’alØa inondation. Ce fonctionnement hydromorphologique doit ainsi Œtre
apprØhendØ afin de mieux cerner la gestion de ces derniers.

Une analyse hydromorphologique et de transport solide sera produite pour les sous-bassins versants faisant l’objet de schØma
d’amØnagement hydraulique, dans le cadre des analyses diagnostic/Øtat du lieux du fonctionnement des cours d’eau (voir fiche
action n°1-2).

Cette action concerne ainsi les autres affluents prØsentant un caractŁre morphologique complexe et des enjeux exposØs à la
problØmatique transport solide. Sur ces bassins, des ouvrages types plages de dØpôt ont d’ailleurs ØtØ mis en place en amont
des zones à enjeux pour stocker les matØriaux excØdentaires.

La prØsente action consistera à faire un diagnostic approfondi du transport solide des bassins sus-visØs et à proposer des pistes
abouties de gestion du transport solide pour produire de vØritables plans de gestion de transport solide pour une programmation
d’intervention à une Øchelle pluri-annuelle. 
Ces derniers expliciteront en particulier le protocole de surveillance, de suivi et d’intervention sur les ouvrages types plages de
dØpôt et sur des zones identifiØes comme excØdentaires ou dØficitaires en matØriaux. Elle serviront de base pour constituer les
dossiers dØclaration/autorisation au titre de la loi sur l’eau.

DonnØes / Etudes existantes

Territoire concernØ

� Etat des lieux hydromorpho-multifonctionnel des riviŁres et milieux aquatiques du bassin versant du GrØsivaudan- Programme 
de restauration et de gestion, 2013, EGIS

AccusØ de rØception en prØfecture
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CompatibilitØ avec les documents cadres
SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

A-5 : RØalisation d�une Øtude hydraulique et sØdimentaire sur les 
affluents problØmatiques dØjà identifiØs dans le cadre de la prise de 

compØtence GEMAPI

--

-

Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan
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3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Taux (%)

50%

20%

30%

Le territoire de la CC GrØsivaudan

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 1 : AmØlioration de la connaissance et de la conscience du risque

FICHE ACTION N°1-5

Etude diagnostic de la vØgØtation sur les affluents - Proposition d’un plan de gestion de la vØgØtation

Orientation stratØgique Renforcer la connaissance des phØnomŁnes d’inondations

Objectif de l’action

� Analyser l’Øtat de la ripisylve des affluents torrentiels;
� Proposer un plan de gestion de la vØgØtation et une programmation pluri-annuelle d’intervention sur ces affluents 

Description de l’action

Les cours d’eau du territoire sont caractØrisØs par des fortes pentes et une vØgØtation abondante trŁs peu entretenue ces
deniŁres annØes. L’Øtat de cette ripysylve est trŁs hØtØrogŁne sur le territoire. Pour les boisements en mauvais Øtat, le
phØnomŁne d’embâcles aggrave de maniŁre considØrable le risque d’inondation auquel le territoire est exposØ.

Cette action a pour but d’analyser l’Øtat de la vØgØtation en bordure des affluents, d’identifier les principales pressions, de
proposer des solutions de gestion et programmer un plan pluri-annuel d’interventions en fonction des diffØrentes prioritØs
recensØes. L’objectif Øtant de prØvenir le risque inondation en assurant le bon Øcoulement des eaux, mais Øgalement de
prØserver et restaurer les milieux aquatiques via la mise en valeur des annexes fluviales et leur ripisylve.

Cette action sera mise en oeuvre sur les affluents du territoire disposant d’un besoin accru de gestion. Le pØrimŁtre prØcis de
l’Øtude sera identifiØ au dØbut du PAPI d’Intention.

L’action se dØroulera selon trois principales Øtapes :
� Øtat des lieux : cette phase intŁgrera le recueil des donnØes, une prospection terrain et la sectorisation des cours d’eau en
tronçons homogŁnes. La dØfinition d’unitØs de gestion avec prØcision des problØmatiques, la dØfinition des enjeux associØs et
des objectifs de gestion seront Øgalement entreprises ;
� dØfinition des objectifs et prioritØs d’intervention : lesobjectifs dØfinis prØcØdemment aboutiront à des propositionsd’actions qui
seront ensuite priorisØes.
� Ølaboration d’un plan pluri-annuel d’entretien et de restauration de la ripisylve.

Enfin pour permettre sa mise en oeuvre, des Øtudes rŁglementaires seront nØcessaires tels que les autorisations/dØclarations loi
sur l’eau ou la dØclaration d’intØrŒt gØnØral, la majoritØ desberges des cours d’eau se trouvant en secteur privØ. Ces Øtudes
feront Øgalement partie de la prØsente action.

Territoire concernØ

Plan de financement

ModalitØs de mise en �uvre

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre
-

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

SYMBHI CC GrØsivaudan / Communes / DDT38

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

� Cours d’eau et tronçons suivis dans le cadre des plans de gestion de la vØgØtation

Coßt total de l’action (HT)

EntitØs Coßt(HT)

Fonds Barnier (PAPI) 100 000 �

SYMBHI 40 000 �

DØpartement de l’IsŁre 60 000 �

Indicateurs de suivi/rØussite

200 000 �

Autres actions en lien

� Action 1-3 : Renforcer la connaissance des phØnomŁnes d’inondation

AccusØ de rØception en prØfecture
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CompatibilitØ avec les documents cadres
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FA_B_1_01

- -

-

Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI
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3ème trimestre 4ème trimestre 1er trimestre 2ème trimestre 3ème trimestre 4ème trimestre

Taux (%)

50%

50%

0%

SYMBHI 50 000 €

Département de l'Isère

Fonds Barnier (PAPI) 50 000 €

100 000 €

(50 000€ pour l'étude préliminaire, 50 000€ pour la modélisation)

0 €

Coût total de l'action (HT)

Entités Coût(HT)

Plan de financement

Modalités de mise en œuvre

Travail/Actions préalables à la mise en œuvre

• Action 1-1 : Acquérir un MNT LIDAR sur l'intégralité du territoire du PAPI d'Intention

Pilotage de l'action

Maitre d'Ouvrage Acteurs associés

SYMBHI CC Grésivaudan / Communes /  DDT38

Echéancier prévisionnel

2020 2021

Le territoire de la CC Grésivaudan

PAPI D'INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l'ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque

FICHE ACTION N°1-6

Réaliser une étude préliminaire à la réalisation des zonages pluviaux sur l'intégralité des communes du territoire du 
Grésivaudan

Améliorer la connaissance des aléas ruissellement sur les versants prioritaires

Orientation stratégique Préparer la réalisation des zonages pluviaux sur le territoire

Objectif de l'action
• Réaliser une étude de cadrage et d'établissement d'une feuille de route pour l'élaboration des zonages pluviaux sur le
périmètre de la Communauté de Communes du Grésivaudan
• Identifier les secteurs urbains exposés à un risque d'inondation par ruissellement pluvial et conduire une étude de
caractérisation de l'aléa pluvial sur ces derniers

Description de l'action

L’étendue du territoire d’étude, son hétérogénéité en termes de données disponibles, d’enjeux et de problématiques liées aux
eaux pluviales nécessitent de définir une approche méthodologique sectorisée pour établir les zonages pluviaux sur le périmètre
de la CC Grésivaudan. Il est donc nécessaire, dans un premier temps, de réaliser une étude préalable, dont l’aboutissement
sera l’établissement d’une feuille de route pour l'élaboration des zonages, adaptée au territoire du Grésivaudan et
contextualisée. 
 
L'étude de cadrage préalable devra en particulier prévoir : 
• la réalisation d'une analyse et d'une synthèse des données existantes et des informations disponibles, ainsi 
que des enjeux du territoire, en matière d’eaux pluviales, dans le périmètre de la CC Grésivaudan ; 
• l'identification, de façon sectorisée et au regard de l’analyse des données et des enjeux effectuée, des objectifs à atteindre par
les zonages et les méthodologies à mettre en œuvre sur les différentes parties du territoire ; 
• l'établissement, après validation des orientations ainsi définies, de la feuille de route des futurs zonages à réaliser et la
définition des éventuelles données complémentaires à acquérir pour pouvoir les réaliser. 

Dans le cadre de cette action, il est également prévu de réaliser un diagnostic plus approfondi du territoire afin d'identifier sa
sensibilité au risque ruissellement. Les analyses qui seront réalisées devront ainsi permettre d'identifier les secteurs prioritaires
soumis au risque de ruissellement au niveau desquels il sera nécessaire de caractériser plus finement la dynamique des
écoulements de surface. Il pourra alors être prévu pour certains secteurs de caractériser les ruissellements pluviaux
exceptionnels en précisant les attendus et le niveau de précision souhaité (dans le CCTP des études), ce qui conditionnera les
méthodes à déployer : valorisation historique, analyse topographique, visites de terrain, modélisation hydraulique 2D. Il pourra
notamment être demandé :
• de préciser les axes de ruissellement et l’emprise des zones d’accumulation des eaux ;
• de cartographier les hauteurs d’eau et les vitesses associées aux écoulements, et en croisant ces deux paramètres de définir
un aléa ruissellement ;
• d’identifier les enjeux sensibles situés dans les zones de fort aléa ruissellement.

Territoire concerné

AccusØ de rØception en prØfecture
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--

• Action 1-1 : Acquérir un MNT LIDAR sur l'intégralité du territoire du PAPI d'Intention
• Action 1-2 : Améliorer la connaissance des ouvrages de protection 
• Action 1-7 : Réaliser/mettre à jour les DICRIM
• Action 1-8 : Etablir un plan de communication et d’information du grand public sur le plan d’actions du PAPI d’Intention
• Action 3-2 : Mettre à jour les PCS

Compatibilité avec les documents cadres
SLGRI Isère amont (2017-2022) SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse (2016-2021)

Indicateurs de suivi/réussite

• Nombre de zonages pluviaux réalisés

Autres actions en lien

A-7 : Définition et formalisation de stratégies de limitation 
des ruissellements à la source et de rétention dyna-

mique des écoulements 
A-8 : Cartographie des zones soumises au risque de ruissellement

OF0 : S’adapter aux effets du changement climatique
OF1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour 

plus d’efficacité
OF4 : Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la 

cohérence entre aménagement du territoire et gestion de l’eau
OF5A : Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions d’origine 

domestique et industrielle

Projet de Contrat de rivières Grésivaudan SD GEMAPI
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3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Taux (%)

50%

17%

L’ensemble du pØrimŁtre du PAPI GrØsivaudan

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 1 : AmØlioration de la connaissance et de la conscience du risque

FICHE ACTION N°1-7

RØaliser une Øtude historique et saisir les informations dans la BDHI

Orientation stratØgique
Renforcer la culture des risques d’inondation en renforçant les dispositifs 

d’information

Objectif de l’action

Analyse des crues historiques et de l�Øvolution des enjeux territoriaux et saisie des informations collectØes dans la Base de
DonnØes Historique des Inondations (BDHI)

Description de l’action

Territoire concernØ

Il s�agit de collecter et d�analyser l�ensemble des informations historiques disponibles sur les crues des affluents de l’IsŁre. Les 
informations recherchØes sont de diffØrentes natures :
� Documents d�archives nationales (par exemple via les archives de la BNF), dØpartementales et communales ; 
� Informations issues de la BDRTM ;
� TØmoignages directs ;
� Article de presse ;
� Photographie/gravures/peintures reprØsentant les inondations ;
� RepŁres de crue ;
� Cartes anciennes ;
� Compte-rendu de conseils municipaux ;
� Ouvrages d�historiens.
Le pilote de cette action (SYMBHI) veillera à organise r l�ensemble de ces informations au sein d�une base de donnØes historique 
à plusieurs entrØes : par date d�ØvŁnement, nature de document afin de pouvoir valoriser l�ensemble des informations, par 
occurrence...

La seconde Øtape du travail consistera à saisir l�ensemble des donnØes historiques valorisables au sein de la Base de DonnØes 
Historiques des Inondations (BDHI : http://bdhi.fr/appli/web/welcome). La Base de DonnØes Historiques sur les Inondations 
(BDHI) recense et dØcrit les phØnomŁnes de submersions dommageables d’origine fluviale, marine, lacustre et autres, survenus 
sur le territoire français (mØtropole et dØpartements d’outre-mer) au cours des siŁcles passØs et jusqu’à aujourd’hui. Elle 
prØsente une sØlection d’inondations remarquables qui se sont produites sur le territoire. Elle intŁgre progressivement les 
anciens ØvŁnements, ainsi que les nouveaux qui surviennent. La BDHI est une base de donnØes documentaire. Les informations 
sont structurØes autour de Fiches Document, de Notes Inondation et de Fiches SynthŁse.
Il s�agit d�un travail mØticuleux, ØvØnement par ØvØnement, qui demande de respecter le format des documents type de la BDHI. 
Le mode de saisie des informations dØpendra de la prØcision des informations disponibles : 
� Emprises inondables, information à l�Øchelle du quart ier, de la commune, du dØpartement ;
� Connaissance de la date prØcise de l�ØvØnement ou seulement de l�annØe.

Ce travail de collecte et d’analyse des informations historiques permettra en particulier d’identifier des informations pouvant 
constituer des repŁres de crue. Il permettra ainsi de rØaliser par la suite un inventaire des laisses de crues liØes aux inondations 
des affluents de l’IsŁre qui seront à matØrialiser. L’inventaire de ces repŁres de crue, la dØfinition de la stratØgie de 
matØrialisation de ces repŁres puis, pour finir, leur pose seront rØalisØs dans le cadre du PAPI complet. 

Plan de financement

ModalitØs de mise en �uvre

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre
-

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

SYMBHI / GAM Communes / CC GrØsivaudan / DDT38

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

Coßt total de l’action (HT) 40 000 �

EntitØs Coßt(HT)

Fonds Barnier (PAPI) 20 000 �

SYMBHI 6 600 �

AccusØ de rØception en prØfecture
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DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



5%

29%

SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

Indicateurs de suivi/rØussite

� Nombre d’ØvØnements saisis dans la BDHI

Autres actions en lien

� Action 1-9 : Etablir un plan de communication et d�information du grand public sur le plan d�actions du PAPI d�Intention

CompatibilitØ avec les documents cadres

DØpartement de l’IsŁre 11 400 �

GAM 2 000 �

Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI
--

- -

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Taux (%)

50%

50%Communes 3 750 �

7 500 �

EntitØs Coßt(HT)

Fonds Barnier (PAPI) 3 750 �

Coßt total de l’action (HT)
(mise à jour/rØalisation des DICRIM pour les 15 communes, hors pØrimŁtre 
PAPI IsŁre amont, disposant d’un PPRn et/ou à proxi mitØ d’un cours d’eau 

sensible, faisant l’objet d’un schØma)

Plan de financement

ModalitØs de mise en �uvre

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre
-

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

SYMBHI (complØment Øtat des lieux et accompagnement) / 
Communes (rØalisation des DICRIM)

GAM / CC GrØsivaudan

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

Les communes du pØrimŁtre du PAPI GrØsivaudan hors pØrimŁtre PAPI IsŁre amont

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 1 : AmØlioration de la connaissance et de la conscience du risque

FICHE ACTION N°1-8

RØaliser ou mettre à jour les DICRIM

Orientation stratØgique
Renforcer la culture des risques d’inondation en renforçant les dispositifs 

d’information

Objectif de l’action

Informer la population sur les risques naturels et technologiques affectant le territoire communal et sur les consignes de sØcuritØ
à mettre en �uvre face à ces risques

Description de l’action

Territoire concernØ

Le Document d�Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM), Øtabli par le Maire en vertu de l�article R125-11 du 
Code de l�Environnement, est destinØ à informer la population sur les risques naturels et technologiques affectant le territoire 
communal ainsi que sur les consignes de sØcuritØ devant Œtre mises en �uvre en cas de risque. 
Il dØcrit les risques prØsents sur la commune et leurs consØquences prØvisibles pour les personnes, les biens et 
l’environnement. Il prØsente les moyens de la commune, les mesures de prØvention, de protection et de sauvegarde rØpondant à 
ces risques et notamment celles prises dans le cadre des pouvoirs de police du Maire.
Enfin, il expose la conduite à tenir par la populatio n et les consignes de sØcuritØ à suivre selon les risques. Il est affichØ en 
mairie et diffusØ largement à la population de la commune.

La rØalisation d�un DICRIM est obligatoire pour les communes disposant d�un PPRn, d�un PPI ou qui sont mentionnØes dans le 
Dossier DØpartemental sur les Risques Majeurs (DDRM). Toutes les communes du territoire sont ainsi listØes dans le DDRM et 
doivent donc Øtablir un DICRIM. La rØglementation impose au maire de faire connaître au public l’existence du DICRIM par un 
avis affichØ à la mairie pendant deux mois au moins.

La loi n�impose pas de dØlais ni de conditions pour la mise à jour du DICRIM sauf pour les communes qui ont obli gation de 
rØaliser un PCS : en effet, le dØlai de rØvision d’un PCS ne pouvant pas excØder cinq ans (article 6 du dØcret n°2005-1156 du 13 
septembre 2005) et le DICRIM Øtant obligatoirement compris dans le PCS (article 3 du mŒme dØcret), ce dernier devra donc Œtre 
rØvisØ en mŒme temps que le PCS (au moins tous les cinq ans).
L’Øtat des lieux rØalisØ dans le cadre du diagnostic du dossier du PAPI d’Intention a montrØ que 19 des 47 communes du 
territoire d�Øtude bØnØficiaient d’un DICRIM. De plus, 15 des 28 communes pour lesquelles l�Ølaboration du DICRIM est une 
obligation rØglementaire disposent effectivement d�un DICRIM. L’action consiste donc à :
� dans un premier temps, mettre à jour l’Øtat des lieu x rØalisØ et identifier les manques et besoins sur le territoire ;
� dans un second temps, mettre à jour/rØaliser les DICRIM  jugØs prioritaires avec l’appui du SYMBHI.

Le SYMBHI prØvoit de mettre en place un groupe de travail mØthodologique pour la rØalisation des DICRIM et PCS dans le 
cadre du PAPI IsŁre amont auquel les communes du territoire des affluents du GrØsivaudan pourront utilement participer.

Les nouvelles connaissances produites dans le cadre du PAPI GrØsivaudan (voir fiche action n°1-2, 1-3, 1-4, 1-6, 1-7) seront à 
intØgrer aux DICRIM. 

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI

A-34 : Mise à jour des DICRIM -

- -

SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

Indicateurs de suivi/rØussite

� Nombre de communes disposant d�un DICRIM mis à jour
� Nombre de foyers auxquels un DICRIM a ØtØ envoyØ

Autres actions en lien

� Groupe de travail mis en place dans le cadre du PAPI IsŁre amont (action n°1-3 du PAPI IsŁre amont)
� Action 1-2 : AmØliorer la connaissance des ouvrages de protection
� Action 1-3 : AmØliorer la connaissance des alØas le long des affluents prioritaires
� Action 1-6 : RØaliser une Øtude prØliminaire à la rØalisation des zonages pluviaux sur l’intØgralitØ des communes du territoire du 
GrØsivaudan et amØliorer la connaissance des alØas ruissellement sur les versants prioritaires
� Action 1-9 : Etablir un plan de communication et d�information du grand public sur le plan d�actions du PAPI d�Intention
� Action 3-2 : Mettre à jour les PCS

CompatibilitØ avec les documents cadres

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Taux (%)

50%

50%

� Nombre de supports de communication spØcifiques produits pendant la phase PAPI d�Intention
� Nombre de vues de la page consacrØe au PAPI GrØsivaudan sur le site Internet du SYMBHI

Autres actions en lien

� Action 0-1 : Assurer l’animation et le suivi du PAPI d’Intention
� Action 0-2 : Mettre en place une dØmarche de concertation et de consultation du public
� Action 0-5 : Elaborer le dossier de candidature du PAPI du GrØsivaudan

CompatibilitØ avec les documents cadres

Indicateurs de suivi/rØussite

25 000 �

EntitØs Coßt(HT)

Fonds Barnier (PAPI) 12 500 �

Coßt total de l’action (HT)

SYMBHI 12 500 �

Plan de financement

ModalitØs de mise en �uvre

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre
-

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

SYMBHI Communes / GAM / CC GrØsivaudan

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

L’ensemble du pØrimŁtre du PAPI GrØsivaudan

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 1 : AmØlioration de la connaissance et de la conscience du risque

FICHE ACTION N°1-9

Etablir un plan de communication et d�information du grand public sur le plan d�actions du PAPI d�Intention

Orientation stratØgique
Renforcer la culture des risques d’inondation en renforçant les dispositifs 

d’information

Objectif de l’action

� Informer la population des communes concernØes de la mise en place de la dØmarche PAPI sur le territoire du GrØsivaudan et
de la mise en �uvre du plan d�actions du PAPI d�Intent ion
� DØvelopper une culture du risque au sein de la population le long des aflluents de l’IsŁre

Description de l’action

La mission du SYMBHI au travers cette action consiste à Ølaborer une stratØgie de communication autour du PAPI d�Intention et 
d�informer sur son dØroulement et ses Øtapes clefs.

Les diffØrents supports produits par le SYMBHI pourront Œtre les suivants :
� Lettres d�information dØdiØes par exemple à certaines actions ;
� Magazines grand public ;
� Illustrations (cartes, schØmas en 3D�) ;
� Panneaux pØdagogiques pour certaines actions si pertinent au stade PAPI d�Intention (ce type de support sera plutôt dØployØ 
en phase PAPI) ;
� Photographies aØriennes et terrestres ;
� VidØos illustrØes si pertinent au stade PAPI d�Intention (ce type de support sera plutôt dØployØ en phase PAPI) ;
Un site Internet est Øgalement dØdiØ aux missions et aux projets du SYMBHI, et il pourra Œtre alimentØ rØguliŁrement avec les 
derniŁres informations sur le PAPI d�Intention du GrØsivaudan. Les habitants pourront aussi s�abonner à une new sletter.

Parmi les autres moyens de communication envisagØs, en fonction des besoins, on peut citer :
� Des rØunions publiques d�information sur certaines actions (en lien avec l�action 0-2) ;
� Des communiquØs et des articles pour la presse locale� ;
� La participation à des colloques avec des prØsentations e t la publication d�articles.

Pour rØaliser ces diffØrentes actions et supports, le SYMBHI pourra s’adjoindre les services d’un prestataire externe.

Territoire concernØ

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI

A-31 : Elaboration et mise en �uvre d�un plan de comm unication
A-35 : Organisation d�actions de sensibilisation au sein des 

Øtablissements scolaires

- -

-

SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Coßt total de l’action (HT) 100 000 �

Plan de financement

ModalitØs de mise en �uvre

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre
-

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

SYMBHI / GAM (pour mØmoire) DREAL-SPC / MØtØo-France / CC GrØsivaudan / Communes / EDF

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

Territoire CC GrØsivaudan (action actuellement en cours sur le territoire de GAM)

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 2 : Surveillance et prØvision des crues et des inondations

FICHE ACTION N°2-1

Evaluer les besoins et possibilitØs en termes de surveillance et de prØvision sur les affluents à risque prioritaires

Orientation stratØgique
Renforcer les systŁmes de surveillance et de prØvision au niveau des 

affluents prioritaires

Objectif de l’action

� Etudier les besoins en termes de surveillance et de prØvision des crues sur les affluents prioritaires (faisant l’objet de schØma) 
� Etudier l’opportunitØ d�exploiter les informations des stations de mesure DREAL sur le DomØnon et le BrØda aval et des
stations de mesure EDF sur le BrØda amont dans le cadre de la mise en place d’un systŁme de surveillance

Description de l’action

Territoire concernØ

L’Øtude de dØfinition des besoins en termes de surveillance et de prØvision sur les affluents prioritaires du GrØsivaudan à mener 
devra prØvoir :
� un Øtat des lieux des rØseaux de mesures existants, que ce soit pluviomØtrique ou hydromØtrique, sur les bassins versants des 
affluents à risque, en coordination avec l�ensemble des g estionnaires potentiels de ces Øquipements (MØtØo-France, DREAL 
SPC, DGPR, EDF, GAM, Irstea, particuliers) ;
� la dØfinition et la cartographie des besoins complØmentaires, sur la base de l’Øtat des lieux produit, en termes de pluviomŁtres 
terrestres et de stations de mesure hydromØtriques sur les cours d�eau (en fonction du rØseau hydrographique, des temps de 
propagation des cours d�eau, de la localisation des zones à enjeux, de l�hØtØrogØnØitØ du rØgime des prØcipitations) ;
� une stratØgie d�instrumentation progressive (par phase) sur la base d�une priorisation des dispositifs de mesures nØcessaires ;
� une fiche de synthŁse pour chaque Øquipement proposØ, prØcisant la localisation, le coßt d�investissement et d�exploitation et 
l�ensemble des contraintes en termes d�implantation, de foncier, de gestion et d�entretien, d�Øtudes à produire en amont ;
� la dØfinition du fonctionnement du systŁme global de gestion des donnØes et mesures, qui comprendra notamment :
  o le rapatriement des donnØes et des mesures via un superviseur dans une base de donnØes unique ;
  o le type de tØlØtransmission prØvu des donnØes vers le superviseur : GPRS, ADSL� ;
  o le mode de validation des donnØes.
� une ou des expØrimentations sur des cours d�eau afin de dØfinir une feuille de route sur la mise en place de systŁmes de 
prØvision. Ces expØrimentations comprendront notamment l’instrumentation de cours d’eau sur les communes pro-actives sur 
cette dØmarche. 

Cette Øtude pourra ainsi dØboucher sur la mise en place de systŁmes de prØvision des crues sur les affluents les plus à risque 
(non couvert par Vigicrues ou Vigicrues Flash) dans la phase PAPI. 

La suite de cette action (travail rØalisØ dans le PAPI complet) consistera en un accompagnement (du SYMBHI ou d’un 
prestataire) des communes pour valoriser le systŁme APIC auprŁs d’elles, les encourager à s�y abonner et plus globa lement 
fournir à ces derniŁres une vision de l�ensemble des source s d�information existantes à ce jour en termes de prØvisions 
hydromØtØorologiques (cartes de vigilance MØtØo-France, modŁles de prØvisions MØtØo-France disponibles en ligne, APIC, 
application smartphone).
Des procØdures et fiches-actions dØtaillant la nature des actions à dØployer en fonction des cumuls de prØcipitations ou des 
niveaux d�eau mesurØs dans les cours d�eau, en lien par exemple avec l’Øventuelle mise en place à long terme d’un SystŁme 
D�Avertissement Local aux crues (SDAL), devront Øgalement Œtre formalisØes. A cet effet, le SYMBHI pourra utilement s’appuyer 
sur le " Guide mØthodologique sur la conception et mise en �uvre d�un systŁme d�avertissement local aux crues" Øla borØ par les 
services de l’Etat.

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



Taux (%)

50%

20%

30%

Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI

A-40 : ComplØter le rØseau de mesure hydromØtrique sur les 
affluents à risque 

A-43 : AmØliorer l�anticipation des phØnomŁnes sur les affluents à 
dynamique rapide en valori-sant le systŁme APIC et en Øtablissant 

des seuils de vigilance et d�alerte
A-47 : Etablir des logigrammes de gestion hydraulique

-

--

SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

SYMBHI 20 000 �

Indicateurs de suivi/rØussite

� Nombre d�Øquipements de mesures (pluviomŁtres, stations hydromØtriques) proposØs
� Nombre d’expØrimentations rØalisØes
� Nombre de cours d’eau retenus pour la mise en place de SDAL
� OpØration de communication sur les sources de donnØes de prØvisions hydromØtØorologiques rØalisØe

Autres actions en lien

� Action 3-1 : Renforcer et organiser la chaîne de communication amont BV/commune
� Action 3-2 : RØaliser ou mettre à jour les PCS

CompatibilitØ avec les documents cadres

DØpartement de l’IsŁre 30 000 �

EntitØs Coßt(HT)

Fonds Barnier (PAPI) 50 000 �

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Taux (%)

100%

Les communes du pØrimŁtre du PAPI GrØsivaudan

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 3 : Alerte et gestion de crise

FICHE ACTION N°3-1

Renforcer et organiser la chaîne de communication amont BV/commune

Orientation stratØgique
Concevoir, mettre à jour et tester les dispositifs de gestion de crise 

opØrationnels

Objectif de l’action

Renforcer et organiser l’Øchange d’information entre l’amontdes bassins versants et les parties plus en aval, notamment la
chaîne de communication refuge/commune pour tirer profit du rôle de « sentinelle » jouØ par les gardien(ne)s de refuge

Description de l’action

L’Ølaboration du diagnostic du PAPI d’Intention a mis en Øvidence le rôle de "sentinelle" jouØ par les gardien(ne)s de refuge 
aujourd’hui, qui pouvaient prØvenir les communes plus en aval en cas de survenue d’un ØvØnement pluvieux important. Leur 
position en amont des bassins versants leur permet en effet d’observer la formation ou la venue d’ØvØnement mØtØorologique 
tels que les orages et d’alerter les communes avant que ces orages n’atteignent leur territoire. Cette chaîne de communication 
met ainsi en Øvidence le rôle potentiellement important que peuvent jouer les structures situØes en amont des bassins versants. 
Outre les gardien(ne)s de refuge, les gestionnaires de micro-centrales hydro-Ølectriques ou autres ouvrages situØs sur les 
parties amont des bassins versants peuvent constituer une source d’information essentielle en termes d’alerte et d’anticipation. 

Dans le cadre de cette action, il est donc nØcessaire que les communes, avec l’appui du SYMBHI, identifient les sources 
d’information potentielles en amont de leur territoire et organisent, avec les gestionnaires identifiØs, la chaîne de communication 
à mettre en place en cas d’ØvØnement mØtØorologique important.

Le travail effectuØ viendra alimenter les PCS des communes (lien avec la fiche action n°3-2).

Territoire concernØ

Plan de financement

ModalitØs de mise en �uvre

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre
-

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

Communes SYMBHI / GAM / CC GrØsivaudan / DDT38 / SIACEDPC

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

Coßt total de l’action (HT) 5 000 �

EntitØs Coßt(HT)

Communes 5 000 �

SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

Indicateurs de suivi/rØussite

� Nombre de gestionnaires/sources de donnØes identifiØs 
� Nombre de PCS mis à jour avec les chaînes de communicati on mises en place

Autres actions en lien

� Groupe de travail mis en place dans le cadre du PAPI IsŁre amont (action n°3-3 du PAPI IsŁre amont)
� Action 3-2 : RØaliser ou mettre à jour les PCS

CompatibilitØ avec les documents cadres

Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI
- -

- -

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Orientation stratØgique
Concevoir, mettre à jour et tester les dispositifs de gestion de crise 

opØrationnels

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 3 : Alerte et gestion de crise

FICHE ACTION N°3-2

RØaliser ou mettre à jour les PCS

Objectif de l’action

RØaliser ou mettre à jour les Plans Communaux de Sauvegarde (PCS) des communes, en y intØgrant les risques d�inondation
par dØfaillance des systŁmes d�endiguement ou ruissellement, afin de garantir la mise en place de dispositifs de gestion de crise
performants sur l�ensemble des communes du GrØsivaudan

Description de l’action

Territoire concernØ

Les communes du pØrimŁtre du PAPI GrØsivaudan hors pØrimŁtre PAPI IsŁre amont

Plan de financement

ModalitØs de mise en �uvre

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre

� Action 5-1 : RØaliser une Øtude de diagnostic globale de vulnØrabilitØ du territoire

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

SYMBHI (complØment Øtat des lieux et accompagnement) / 
Communes (rØalisation des PCS)

GAM / CC GrØsivaudan / SYMBHI / ARS / Gestionnaires de digue / 
SDIS / DDT38 / SIACEDPC

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

La rØalisation d�un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) est obligatoire pour l�ensemble des communes couvertes par un PPR 
ou un PPI en vertu de l�article L731-3 du code de la sØcuritØ intØrieure. L’Øtat des lieux rØalisØ dans le cadre du diagnostic du 
dossier du PAPI d’Intention a montrØ que 34 des 47 communes du territoire d�Øtude disposaient d’un PCS. De plus, 25 des 28 
communes pour lesquelles l�Ølaboration du PCS est une obligation rØglementaire disposent effectivement d�un PCS. Cet Øtat des 
lieux a de plus montrØ que, de maniŁre gØnØrale, les diffØrents PCS distinguaient bien le risque inondation relatif au 
dØbordement de l�IsŁre (si la commune est concernØe) du risque inondation liØ aux crues torrentielles des affluents. Le risque 
ruissellement n�est quant à lui que peu voire pas du to ut ØvoquØ et le risque de rupture de digue n�est pas ØvoquØ. L’action 
consiste donc à :
� dans un premier temps, mettre à jour l’Øtat des lieu x rØalisØ pour identifier les manques et besoins sur le territoire et prioriser 
les communes nØcessitant une mise à jour urgente du volet inondation de leur PCS, notamment en ce qui concerne la 
problØmatique de rupture de digues ;
� dans un second temps, mettre à jour/rØaliser les PCS, su r la base de la connaissance des alØas la plus fine disponible (dont 
risque de dØfaillance des ouvrages), jugØs prioritaires, avec l’appui du SYMBHI.

Le SYMBHI prØvoit de mettre en place un groupe de travail pour la rØalisation des DICRIM et PCS dans le cadre du PAPI IsŁre 
amont auquel les communes du territoire GrØsivaudan pourront utilement participer. L’accompagnement prØvu par le SYMBHI 
permettra notamment de proposer un cadre mØthodologique pour l’Ølaboration des PCS.

Les nouvelles connaissances produites dans le cadre du PAPI GrØsivaudan (voir fiche action n°1-2, 1-3, 1-4, 1-6) seront à 
intØgrer aux PCS. 

Au-delà de prØciser les risques d�inondation auxquels sont exposØes les communes, cette action permettra de :
� Mettre à jour les annuaires des personnes à contacter en  cas de crise dans les PCS et de diffuser la pyramide d�alerte aux 
partenaires institutionnels de la gestion de crise ;
� Renforcer et organiser l’Øchange d’information entre l’amont des bassins versants et les parties plus en aval (voir fiche action 
n°3-1) ;
� Formaliser l�association du bloc communal à la surveilla nce des digues en accompagnant l�information et la formation des 
services communaux par les agents du SYMBHI (action prØvue dans le PAPI complet) ;
� Formaliser la constitution de rØseaux de sentinelles sur les affluents à risque prioritaires (action prØvue dans le PAPI complet) ;
� De recenser et de caractØriser les enjeux (habitat, entreprise, Øtablissements sensibles type ERP, voiries principales) soumis 
au risque inondation (sur la base notamment de l�action 5-1 de diagnostic de la vulnØrabilitØ du territoire).

Coßt total de l’action (HT)

75 000 �
(mise à jour/rØalisation des PCS pour les 15 communes, hors pØrimŁtre 

PAPI IsŁre amont, disposant d’un PPRn et/ou à proxi mitØ d’un cours d’eau 
sensible, faisant l’objet d’un schØma)

AccusØ de rØception en prØfecture
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Taux (%)

7%

93%

A-51 : Etablissement d�un plan d�Øvacuation des aires d�accueil des 
gens du voyage

A-55 : Finaliser le bilan de l�Øtat d�avancement des PCS
A-56 : RØaliser une Øtude d�intØgration d�un volet inondation dans 

les PCS et tester l�opØrationnalitØ de ce volet
A-58 : Mettre à jour les annuaires des PCS et diffu-ser  la pyramide 

d�alerte

-

Coßt(HT)

Communes 70 000 �

SYMBHI 5 000 �

Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI
- -

� Groupe de travail mis en place dans le cadre du PAPI IsŁre amont (action n°3-3 du PAPI IsŁre amont)
� Action 1-2 : AmØliorer la connaissance des ouvrages de protection
� Action 1-3 : AmØliorer la connaissance des alØas le long des affluents prioritaires
� Action 1-6 : RØaliser une Øtude prØliminaire à la rØalisation des zonages pluviaux sur l’intØgralitØ des communes du territoire du 
GrØsivaudan et amØliorer la connaissance des alØas ruissellement sur les versants prioritaires
� Action 1-8 : RØaliser ou mettre à jour les DICRIM
� Action 1-9 : Etablir un plan de communication et d�information du grand public sur le plan d�actions du PAPI d�Intention
� Action 3-1 : Renforcer et organiser la chaîne de communication amont BV/commune
� Action 5-1 : RØaliser une Øtude de diagnostic globale de vulnØrabilitØ du territoire

CompatibilitØ avec les documents cadres
SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

Indicateurs de suivi/rØussite

� Nombre de PCS mis à jour

Autres actions en lien

EntitØs

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
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Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Orientation stratØgique Favoriser le retour à la normale des territoires en post-crue

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 3 : Alerte et gestion de crise

FICHE ACTION N°3-3

Inciter les entreprises et ERP à se doter de PCA, P OMSE ou PPMS

Objectif de l’action

Promouvoir les diffØrents outils existants (PPMS, PCA, POMSE) pour organiser la mise en place de mesures d�organisation, de
sauvegarde et de secours à toutes les Øchelles

Description de l’action

Territoire concernØ

L’ensemble du pØrimŁtre du PAPI GrØsivaudan

DiffØrents outils existent, à diffØrentes Øchelles, pour permettre à chacun de mieux se prØparer à gØrer une cri se majeure :
� Le Plan Particulier de Mise en SßretØ (PPMS) dont l’objectif est de mettre en place une organisation interne aux Øtablissements 
scolaires, permettant d�assurer la mise en sØcuritØ du public accueilli et du personnel en cas de crise. Pour les Øcoles, 
l�Ølaboration du PPMS est de la responsabilitØ de l�Education Nationale (Øtablissements publics). Il doit Œtre rØalisØ par le chef 
d�Øtablissement ou, sur le temps scolaire, par le directeur d�Øcole ;
� Le Plan de continuitØ d�activitØ (PCA) est l�outil qui aide un gestionnaire de rØseau, de service public, ou d�une entreprise à 
assurer le fonctionnement des missions essentielles du service public ou de l�entreprise en cas de crise ;
� Les Plans d�Organisation et de Mise en SßretØ (POMSE), Øquivalent du PPMS (Øtablissements scolaires) pour les ERP, 
commerces ou entreprises a pour but de les aider à prendr e en compte les ØvŁnements exceptionnels, qu�ils soient d�origine 
naturelle, technologique ou mØtØorologique ;
� Le Plan d�OpØration Interne (POI) est le plan d�urgence rØglementaire, au sens de l�article R.512-29 du code de 
l�environnement, qui est applicable à certaines Installa tions ClassØes pour la Protection de l�Environnement (toute ICPE soumise 
à autorisation et certains cas particuliers : entrepôts couv erts de produits combustibles de plus de 50 000 m2 et dØpôts de 
papiers et cartons de plus de 100 000 m3). Un POI dØcrit les rŁgles d’organisation, les moyens en place et disponibles sur un 
site industriel afin de minimiser les consØquences d’un sinistre potentiellement majeur pour les personnes, l’environnement et les 
biens ;
� Des rŁglements de ZAC dØfinissant des mesures spØcifiques à la gestion d�une crise de type inondation au sein d�une ZAC 
(alerte, Øvacuation, mise en sØcuritØ).

Ces outils prØsentent chacun des spØcificitØs liØes à la nature et la fonction des bâtiments/structures auxquels ils sont dØdiØs 
(Øcoles, logements, entreprises, Øtablissements classØs, ZAC, rØseaux, service public) mais visent tous globalement :
� À caractØriser les diffØrents scØnarii d�inondation et leurs consØquences sur l�Øtablissement/site industriel/service 
public/habitation ;
� À identifier les procØdures d�alerte et les consignes de  sØcuritØ adaptØes ;
� À recenser les numØros utiles et prØciser les modalitØs d�organisation en cas de crise (zones refuges pour accueillir les ØlŁves 
dans un PPMS ou les enjeux les plus vulnØrables pour un PCA) ;
� À recenser les moyens matØriels spØcifiques à mobiliser / dØplacer et les actions à mener en cas de crues (actionner un 
disjoncteur, arrimage des cuves, mise en place de batardeaux�) ;
� À dØterminer les modalitØs de retour à la normale ( et le cas ØchØant, pour les PCA, de fonctionnement en mode dØgradØ). 

L�action vise à communiquer auprŁs des publics cibles les plu s exposØs sur l�existence de ces outils et leurs objectifs. Outre les 
connaissances actuelles de la vulnØrabilitØ de certains Øtablissements, les rØsultats de l’Øtude de diagnostic global de 
vulnØrabilitØ du territoire permettra d’identifier les enjeux les plus exposØs et qui gagneraient à mettre en place ce type d’outils 
(voir fiche action n°5-1). Ce travail de communication sera à mutualiser avec le travail prØvu dans le cadre de l’action 3-4 du 
PAPI IsŁre amont. Il pourra utilement s’appuyer sur les retours d’expØrience et le travail dØjà entrepris par GAM sur ce sujet. 

Plan de financement

ModalitØs de mise en �uvre

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre

� Action 5-1 : RØaliser une Øtude de diagnostic globale de vulnØrabilitØ du territoire

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

CC GrØsivaudan / GAM SYMBHI / DDT38 / SIACEDPC / SDIS / SPC

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



Taux (%)

33%

67%

- -

Indicateurs de suivi/rØussite

� Nombre d�actions de sensibilisation rØalisØes 

Autres actions en lien

� Travail mis en place dans le cadre du PAPI IsŁre amont (action n°3-4 du PAPI IsŁre amont)
� Action 1-9 : Etablir un plan de communication et d�information du grand public sur le plan d�actions du PAPI d�Intention
� Action 5-1 : RØaliser une Øtude de diagnostic globale de vulnØrabilitØ du territoire

CompatibilitØ avec les documents cadres

15 000 �

EntitØs Coßt(HT)

GAM 10 000 �

CC GrØsivaudan 5 000 �

Coßt total de l’action (HT)

Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI

A-64 : Inciter les entreprises à se doter de PCA, POMSE ou 
rŁglement de ZAC

-

SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

AccusØ de rØception en prØfecture
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DDT38 / CC GrØsivaudan SYMBHI / RTM / GAM / Communes

ModalitØs de mise en �uvre

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre
-

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

L’ensemble du pØrimŁtre du PAPI GrØsivaudan

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 4 : Prise en compte des risques dans les documents d�urbanisme

FICHE ACTION N°4-1

Clarifier les rŁgles de prise en compte de l’alØa rupture de digue

Orientation stratØgique Accompagner la prise en compte du risque dans l’urbanisme

Objectif de l’action

Partager des rŁgles communes à appliquer dans les bandes de pr Øcaution à l�arriŁre des digues pour Øviter des diffØrences
dans l�application de ces rŁgles et garantir une ØgalitØ de traitement sur le territoire

Description de l’action

Dans le cadre de l’instruction des demandes d’urbanisme, une bande de prØcaution à l’arriŁre des digues doit Œtre prise en
compte. Actuellement, l�instruction peut Œtre diffØrente d�une commune à l�autre en fonction des documents de planification
existants (PLU, PPRn) d�une part et du service instructeur d�autre part. La prise en compte des bandes de prØcaution a ØtØ
actØe lors de la Mission Inter-services des Risques Naturels et Technologiques du 29 avril 2016 et est confortØe par le dØcret de
juillet 2019 qui vient modifier en partie leur dØlimitation.

Avant le dØcret, la bande de prØcaution à prendre en compte hors Drac et IsŁre Øtait de 50m pour les cours d’eau dont le dØbit
de rØfØrence Øtait supØrieur à 100 m3/s. DorØnavant, le dØcret s’applique à tous les cours d’eau hors torrents.

Ainsi, pour les cours d’eau considØrØs en alØa inondation de plaine ou crue rapide des riviŁres, il convient d’appliquer les rŁgles
du nouveau dØcret :
� par dØfaut : 100*H, peut Œtre adaptØe selon ØlØments techniques fournis par le propriØtaire ou gestionnaire du systŁme
d’endiguement sans Œtre infØrieure à 50 m ;
� si la digue est infØrieure à 1.5 m : 33*H sans Œtre infØrieure à 10 m.
H reprØsentant la mise en charge de la digue, soit la diffØrence entre la côte d�eau atteinte en crue de rØfØrence à l�amont de
l�ouvrage et l�altitude du terrain naturel immØdiatement derriŁre lui.

Pour les torrents, dans l’attente de la parution du guide torrentiel, la rŁgle appliquØe par dØfaut est la suivante :
� pour les cours d’eau perchØs : une bande de prØcaution de 50 mŁtres minimum de part et d’autre du cours d’eau avec
recommandation forte de rØaliser une Øtude hydraulique spØcifique analysant les consØquences de rupture de la digue ;
� pour les cours d’eau non perchØs : par dØfaut et pour toute digue dont la hauteur est supØrieure à 0,5 m :
  o pour un dØbit supØrieur à 100 m3/s pour la crue de rØfØrence : une bande de 50 m de part et d’autre du cours d’eau ;

o pour un dØbit compris entre 20 et 100 m3/s pour la crue de rØfØrence : une bande de 50 m de part et d’autre du cours d’eau
pouvant Œtre rØduite jusqu’à 20 m si la hauteur de la digue est infØrieure à 1,5 m et si une Øtude hydraulique spØcifique le justifie
en analysant les consØquences de rupture de la digue ;
  o pour un dØbit infØrieur à 20 m3/s pour la crue de rØfØrence : une bande de 20 m de part et d’autre du cours d’eau.

Territoire concernØ

Les communes du territoire du GrØsivaudan et la CC du GrØsivaudan ont toutefois fait part de leur difficultØ à appliquer cette 
rŁgle à l’heure actuelle, notamment au niveau des cône s de dØjection oø les cours d’eau sont trŁs souvent perchØs et jouxtent 
des zones densØment urbanisØes.
Dans le cadre de la prØsente action, il est prØvu que les services de l’Etat apportent une clarification des rŁgles de prise en 
compte de l’alØa rupture de digue sur le territoire du GrØsivaudan. Il sera notamment nØcessaire d’apporter un Øclairage sur :
� la distinction entre le mØcanisme de rupture de digue sur des cours d’eau de plaine (comme l’IsŁre) et celui observØ sur des 
cours d’eau torrentiels à fortes pentes tels que les afflu ents de l’IsŁre ;
� la maniŁre de dØfinir la bande de prØcaution en fonction du contexte et des donnØes disponibles ;
� les prescriptions à appliquer au sein de cette bande en  lien avec les rØglementations des PPRn.

Ce travail de clarification permettra d’alimenter l’action d’accompagnement des communes pour l’instruction des permis de 
construire en zone à risque (fiche action n°4-2).

Le PAPI d�intention va permettre d�acquØrir les donnØes de connaissance qui permettront d�Øtablir de façon plus prØcise les 
bandes de prØcaution derriŁre les ouvrages de protection. Ce travail de dØlimitation sera fait dans la phase de mise en oeuvre 
du PAPI complet, une fois les rŁgles clarifiØes, les systŁmes d�endiguements dØterminØs et leurs fonctionnements caractØrisØs. 
Sur certains secteurs à enjeux, une expertise plus poussØe sur la base de visites de terrain pourra Œtre rØalisØe, notamment sur 
les cours d’eau perchØs afin d’affiner la largeur de la bande de prØcaution. Ce travail permettra de dØfinir les zones oø s�applique 
les rŁgles imposØes par l�État, de façon adaptØe à chacun des territoires.

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Taux (%)

-

2020 2021

Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI

Plan de financement

Coßt total de l’action (HT) 0 �

EntitØs Coßt(HT)

- -

A-26 : TracØ de bandes de prØcaution provisoires ou dØploiement 
d�un outil d�aide à l�instruction des permis de construir e (avant 

rØvision ou approbation des PPRi) sur les digues de second rang de 
l�IsŁre amont

OF4 : Renforcer la gestion de l�eau par bassin versant et assurer la 
cohØrence entre amØnagement du territoire et gestion de l�eau

Indicateurs de suivi/rØussite

� RØdaction d’une note de cadrage sur la prise en compte des bandes de prØcaution dans les instructions d’urbanisme

Autres actions en lien

� Action 1-2 : AmØliorer la connaissance des ouvrages de protection 
� Action 4-2 : Accompagner les communes et les instructeurs du rØseau ADS pour l�instruction des permis

CompatibilitØ avec les documents cadres
SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

- -

EchØancier prØvisionnel

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Taux (%)

100%

0%

L’ensemble du pØrimŁtre du PAPI GrØsivaudan

Autres actions en lien

EntitØs Coßt(HT)

10 000 �

CC GrØsivaudan

GAM (temps passØ en rØgie)

10 000 �

Coßt total de l’action (HT)

0 �

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 4 : Prise en compte des risques dans les documents d�urbanisme

FICHE ACTION N°4-2

Accompagner les communes et les instructeurs du rØseau ADS (Autorisation du Droit des Sols) pour l�instruction 
des permis

Orientation stratØgique Accompagner la prise en compte du risque dans l’urbanisme

Objectif de l’action

� Fiabiliser l�instruction des permis de construire en zone inondable et dans les bandes de prØcaution en arriŁre des digues
� Favoriser l�appropriation des rŁgles à prendre en com pte dans le cadre des bandes de prØcaution, des PPRn et du PLUi de 
Grenoble Alpes MØtropole par les services instructeurs ADS

Description de l’action

Dans le cadre de cette action, l�Etat, la CC GrØsivaudan, GAM (et le CNFPT le cas ØchØant) apporteront un appui technique aux 
instructeurs au sein du rØseau ADS, notamment pour instruire les projets nØcessitant un permis de construire en zone inondable 
et/ou dans la bande de prØcaution en arriŁre des digues.

Cette action implique donc :
� la formation des instructeurs du rØseau ADS à l�instruct ion des permis de construire situØs en zone inondable ;
� une disponibilitØ des services de la DDT38, de la CC GrØsivaudan et de GAM pour :
  o sur le territoire de GAM : aider au traitement des permis de construire en zone inondable et/ou dans les bandes de prØcaution 
avant approbation du PLUi et par la suite pour les cas les plus complexes ;
  o sur le territoire de la CC GrØsivaudan : assurer une formation des services communaux et intercommunaux et aider au 
traitement des permis de construire en zone inondable et/ou dans les bandes de prØcaution ;
� la production Øventuelle de plaquettes explicatives et/ou de logigrammes synthØtiques, plus simples que les rŁglements 
PLUi/PPRn, dØcrivant l�instruction d�un permis de construire en zone inondable ou dans la bande de prØcaution en arriŁre des 
digues, pour faciliter leur traitement.

Ce travail d’accompagnement nØcessite au prØalable un travail de clarification des rŁgles à prendre en compte da ns le cadre 
des bandes de prØcaution par les services de l’Etat, prØvu dans le cadre de l’action 4-1.

Territoire concernØ

Plan de financement

ModalitØs de mise en �uvre

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre

� Action 4-1 : Clarifier les rŁgles de prise en compte de l’alØa rupture de digue

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

CC GrØsivaudan / GAM DDT38 / CNFPT / Communes

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

� Action 1-2 : AmØliorer la connaissance des ouvrages de protection 
� Action 4-1 : Clarifier les rŁgles de prise en compte de l’alØa rupture de digue
� Action 4-3 : Participer à l�atelier de dØfinition d �amØnagements rØsilients

CompatibilitØ avec les documents cadres
SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

Indicateurs de suivi/rØussite

� Nombre d’instructeurs formØs
� Nombre de plaquettes/logigrammes produits

AccusØ de rØception en prØfecture
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A-25 : Accompagnement des instructeurs du rØ-seau ADS pour 
l�instruction des projets situØs en zone inondable

A-26 : TracØ de bandes de prØcaution provisoires ou dØploiement 
d�un outil d�aide à l�instruction des permis de construir e (avant 

rØvision ou approbation des PPRi) sur les digues de second rang de 
l�IsŁre amont

OF4 : Renforcer la gestion de l�eau par bassin versant et assurer la 
cohØrence entre amØnagement du territoire et gestion de l�eau

- -
Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI
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3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Taux (%)

-

L’ensemble du pØrimŁtre du PAPI GrØsivaudan

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 4 : Prise en compte des risques dans les documents d�urbanisme

FICHE ACTION N°4-3

Participer à l�atelier de dØfinition d�amØnagements rØsilients

Orientation stratØgique
Faire Ømerger une ingØnierie du risque inondation et de l’amØnagement 

rØsilient

Objectif de l’action

� Formaliser des solutions compatibles avec la nature du r isque, le degrØ de vulnØrabilitØ au risque et la fonctionnalitØ attendue 
des bâtiments (qui doivent en plus de leur fonctionnali tØ premiŁre rØpondre aux objectifs de sØcuritØ des personnes, de 
rØduction de l�endommagement et d�un retour à la normale facilitØ)
� Etre moteur sur la spØcificitØ du risque torrentiel
� Motiver la rØalisation de projets exemplaires

Description de l’action

La prise en compte du risque d�inondation par les amØnageurs et les architectes ne procŁde pas, dans une grande majoritØ des 
cas, d�une dØmarche volontaire mais de l�application d�une contrainte rØglementaire : les PPRn imposent des rŁgles qu�il faut 
respecter pour obtenir la validation d�un permis de construire. Parfois, l�intØgration des adaptations au risque est tardive, ou bien 
l�Øquipe de conception peut rencontrer des difficultØs à mettre en �uvre les meilleures solutions par manque de compØtence. Le 
respect des rŁgles peut alors sembler coßteux, voire techniquement impossible. 

Un des objectifs de la SLGRI IsŁre amont est d�accompagner une Øvolution positive de cette approche, pour que l�intØgration du 
risque inondation dans l�urbanisme et l�architecture ne soit pas perçue uniquement comme une contrainte rØglementaire, mais 
Øgalement comme une opportunitØ permettant de renouveler les formes architecturales et de repenser les standards urbains, 
notamment dans une problØmatique accrue de renouvellement urbain. 

Dans le respect de ces principes et dans le cadre du PAPI du Drac, GAM et le CEREMA ont constituØ un atelier de dØfinition 
d�amØnagements rØsilients vis-à-vis des inondations, prenant en compte les spØcificitØs du territoire et associant les syndicats et 
l�ensemble des acteurs de l�amØnagement et de la construction. Plus qu�un simple groupe de rØflexion, il s�agit d�un atelier de 
travail chargØ d�Øtablir les principes et les dispositions constructives des bâtiments et des quartiers rØsilients de demain (par 
exemple en promouvant l�implantation de bâtiments mu ltifonctionnels adaptØs au risque inondation).

La participation des acteurs de l’amØnagement du territorie du GrØsivaudan, qu’il s’agisse des amØnageurs eux-mŒmes ou des 
instructeurs (en particulier ceux de la CC GrØsivaudan, qui seraient le relai idØal pour diffuser les rØflexions et principes dØfinis 
sur le territoire du GrØsivaudan), à cet atelier permettra de les sensibiliser aux principes et dispositions constructives des 
bâtiments et des quartiers rØsilients de demain qui auront dØjà pu Ømerger. Leur participation à cet atelier sera Øgalement 
l’occasion de rØflØchir à la spØcificitØ du risque torrentiel et ainsi proposer des principes et dispositions constructives adaptØs à 
ce risque.

Territoire concernØ

Plan de financement

ModalitØs de mise en �uvre

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre
-

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

GAM CC GrØsivaudan / SYMBHI

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

Coßt total de l’action (HT) 0 �

EntitØs Coßt(HT)

- -

Indicateurs de suivi/rØussite

� Nombre de rØunions du groupe de travail rØalisØes
� Livrable synthØtisant les travaux du groupe de travail produit

Autres actions en lien

-

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)
CompatibilitØ avec les documents cadres

Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI

A-23 : Animation des groupes de travail sur l�adaptation des 
stratØgies urbaines pour amØliorer la rØsilience des territoires
A-24 : Formalisation d�orientations concrŁtes pour la prise en 

compte de la notion de rØsilience dans les documents d�urbanisme
A-27 : Constitution d�un atelier TRI de dØfinition d�amØnagements 

rØsilients
A-28 : Accompagnement technique d�un ou de plusieurs sites 

pilotes
A-29 : Promotion de l�approche multifonctionnelle des bâtiments 

nouveaux
A-30 : Accompagnement des opØrateurs privØs dans l�Ølaboration 

de projets rØsilients

OF4 : Renforcer la gestion de l�eau par bassin versant et assurer la 
cohØrence entre amØnagement du territoire et gestion de l�eau

- -

AccusØ de rØception en prØfecture
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Le territoire de la CC GrØsivaudan

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 5 : RØduction de la vulnØrabilitØ

FICHE ACTION N°5-1

RØaliser une Øtude de diagnostic globale de vulnØrabilitØ du territoire

Orientation stratØgique
Diagnostiquer et rØduire la vulnØrabilitØ du territoire au niveau des secteurs 

prioritaires

Objectif de l’action

� ApprØcier la vulnØrabilitØ globale des territoires en superposant les informations relatives à l�alØa inondation et aux enjeux
� DØfinir les enjeux particuliers ou secteurs prioritaires au niveau desquels il est nØcessaire de mettre en place une dØmarche de
diagnostic de vulnØrabilitØ personnalisØe à plus ou moins court terme

Description de l’action

L�apprØciation de la vulnØrabilitØ d�un territoire rØsulte d�une confrontation directe entre l�emprise des alØas et la localisation des
enjeux (de santØ humaine, Øconomiques, environnementaux et patrimoniaux). Cette premiŁre Øtape doit Œtre menØe à l�Øchelle
du pØrimŁtre d’Øtude global pour pouvoir apprØcier le degrØ d�exposition au risque inondation et le type d�enjeux concernØs par
ce risque en fonction des territoires. Le pØrimŁtre d’Øtude correspond au territoire de la CC GrØsivaudan, une telle dØmarche
ayant dØjà ØtØ entreprise sur le territoire de GAM.

Cette analyse territoriale, qui s�appuiera Øgalement sur l�expertise des services compØtents dans les collectivitØs, doit permettre
de dresser un portrait global de la vulnØrabilitØ des diffØrents secteurs du pØrimŁtre de la CC GrØsivaudan, de les hiØrarchiseret
ainsi de guider la mise en place de diagnostics plus ciblØs.

En effet, les collectivitØs ont besoin de diagnostiquer plus prØcisØment cette vulnØrabilitØ afin d�Øvaluer les conditions et les
moyens nØcessaires à la mise en place d�actions de rØduction de la vulnØrabilitØ et ainsi rØpondre pleinement à la nØcessaire
bonne prise en compte des risques dans l�amØnagement du territoire sur l�existant, ou le renouvellement de cet existant. 

Au-delà de la simple et binaire exposition spatiale des enjeux, surtout dans un contexte de renouvellement urbain en zone
exposØe, il s�agit de pousser la rØflexion plus loin en analysant la vulnØrabilitØ au sens de la sensibilitØ : nature des enjeux
sensibles aux alØas d�une part (forme urbaine et architecturale du bâti), et types d�activitØs sensibles (logement, service,
industrie, ERP,...) d�autre part, en suivant la mØthodologie prØconisØe dans le rØfØrentiel national de vulnØrabilitØ aux
inondations (MEEM, CEPRI, CEREMA).

Territoire concernØ

La particularitØ du PAPI du GrØsivaudan est qu’il Øtudie non pas un mais plusieurs cours d’eau aux caractØristiques et alØas 
diffØrents. Les cours d’eau les plus sensibles doivent faire l’objet de schØma intØgrØ de gestion hydraulique (voir fiches action 
n°6-2) pour lesquels il est prØvu de caractØriser finement l’alØa pour diffØrents scØnarios de crue (voir fiche action n°1-3). Pour 
ces cours d’eau, l’analyse à mener devra donc :
� Etablir le diagnostic de vulnØrabilitØ pour les scØnarios de crue prØ-citØs (sur la base des analyses rØalisØes dans l�action 1-3) ;
� Etablir une base de donnØes enjeux SIG, sur la base de l�emprise de la crue exceptionnelle, respectant la nomenclature de 
classification des enjeux de la Directive Inondation (de santØ humaine, Øconomiques, environnementaux et patrimoniaux) ;
� Quantifier pour chacun de ces scØnarios les indicateurs monØtaires et non monØtaires prØconisØs dans le rØfØrentiel national 
de vulnØrabilitØ aux inondations.

Sur le reste du territoire, un diagnostic de vulnØrabilitØ plus global sera rØalisØ, en s’appuyant sur les connaissances des alØas 
disponibles (issues principalement des PPRn existants). Tout comme les diagnostics de vulnØrabilitØ rØalisØs sur les affluents 
faisant l’objet de schØmas, ce diagnostic de vulnØrabilitØ globale sera rØalisØ selon la mØthode dØfinie dans le rØfØrentiel national 
de vulnØrabilitØ. Cette analyse viendra Øgalement complØter la base de donnØes SIG des enjeux sur le territoire. 
Ainsi, les croisements de la base enjeux SIG avec les alØas permettront de caractØriser la vulnØrabilitØ à l�Øchelle globale du 
territoire du GrØsivaudan. Cette action permettra alors une premiŁre hiØrarchisation des enjeux en distinguant les plus exposØs. 
Un travail d�analyse des formes urbaines, des caractØristiques des bâtiments (prØsence d�un Øtage refuge, prØsence de sous-
sol, etc�), et du type d�activitØs concernant ces bâtiments, permettra de classer les enjeux en fonction de leur sensibilitØ au 
risque. 

A noter que cette action fournira une base solide (base enjeux SIG avec indicateurs) pour la rØalisation des Øtudes d�ACB/AMC 
dans le cadre de l�Ølaboration des schØmas de gestion hydraulique (voir fiche action n°6-2). Elle permettra Øga lement d�orienter 
la stratØgie de promotion des PCA, POMSE, PPMS vers les enjeux les plus exposØs et les plus sensibles (voir fiche action n°3-
3). Enfin, elle permettra d’identifier d’Øventuels besoins d’apporfondissement des connaissances qui pourraient faire l’objet 
d’actions à intØgrer au futur PAPI complet.

ModalitØs de mise en �uvre

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre

� Action 1-1 : AcquØrir un MNT LIDAR sur l’intØgralitØ du territoire du PAPI d’Intention
� Action 1-3 : AmØliorer la connaissance des alØas le long des affluents prioritaires

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Taux (%)

50%

20%

30%

- -

A-16 : Recenser et cartographier les enjeux du terri-toire
A-17 : Evaluation des dommages liØs aux inonda-tions et calcul 

d�indicateurs monØtaires et non monØtaires (type AMC)
A-19 : Etablir la liste des secteurs prioritaires en termes de 

rØduction de la vulnØrabilitØ et dØfinir des stratØgies d�actions
A-60 : Recenser et caractØriser les Øtablissements sensibles, les 

Øtablissements utiles hors zone à risque et les zones isolØes
A-65 : Recenser les structures utiles à la gestion de crise e t au 

retour à la normale

-

Coßt total de l’action (HT) 90 000 �

Fonds Barnier (PAPI) 45 000 �

Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI

DØpartement de l’IsŁre 27 000 �

SYMBHI 18 000 �

� Action 1-1 : AcquØrir un MNT LIDAR sur l’intØgralitØ du territoire du PAPI d’Intention
� Action 1-2 : AmØliorer la connaissance des ouvrages de protection 
� Action 1-3 : AmØliorer la connaissance des alØas le long des affluents prioritaires
� Action 3-2 : RØaliser ou mettre à jour les PCS
� Action 3-3 : Inciter les entreprises à se doter de PCA,  POMSE ou PPMS
� Action 6-2 : RØaliser des schØmas de gestion hydraulique

CompatibilitØ avec les documents cadres

Plan de financement

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

SYMBHI CC le GrØsivaudan / Communes

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

EntitØs Coßt(HT)

SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

Indicateurs de suivi/rØussite

� Etude de diagnostic global de la vulnØrabilitØ du territoire finalisØe
� Etablissement d�un plan de priorisation pour la mise en place d�une dØmarche de diagnostic ciblØ de la vulnØrabilitØ

Autres actions en lien

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

Plan de financement

140 000 �Coßt total de l’action (HT)

-

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

SYMBHI
DDT38 / CC GrØsivaudan / GAM / AERMC / acteurs 

environnementaux

Territoire concernØ

Les affluents les plus sensibles vis-à-vis du risque d�inonda tion du GrØsivaudan (le BrØda, le Salin, la Combe de Lancey, le Laval, le 
Sonnant d’Uriage, le Vorz, le torrent de Crolles, le DomØnon, les Adrets, le Merdaret, le Boccard, le Recourbin, le Craponoz)

ModalitØs de mise en �uvre

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre

Orientation stratØgique DØfinir des schØmas hydrauliques 

Objectif de l’action

� S�assurer que les enjeux environnementaux existants sur le territoire et protØgØs par le code de l�environnement sont bien pris
en compte dans la stratØgie et le programme d�action du PAPI
� Montrer comment, dans une logique de gestion intØgrØe du territoire, il a ØtØ tenu compte, lors de l’Ølaboration du projet de

PAPI, des milieux naturels et des paysages, en respectant la sØquence « 1) Øviter / 2) rØduire / 3) compenser les impacts
environnementaux »

Description de l’action
L�analyse environnementale prØalable doit permettre d�Øvaluer, dŁs la conception des schØmas de gestion hydraulique, les 
impacts environnementaux des amØnagements prØvus. C�est une occasion d�Øvaluer prØalablement le degrØ d�acceptabilitØ du 
projet au regard de la rØglementation existante et d�adapter, le cas ØchØant, le programme pour garantir in fine sa mise en 
�uvre.

Dans le respect de l�annexe 3 du cahier des charges PAPI 3, ces Øtudes devront :
� Dresser un Øtat des lieux du territoire sous l�angle des enjeux naturels et des paysages. Cette partie consiste à  prØsenter 
succinctement l’Øtat des lieux du fonctionnement du territoire au regard des enjeux naturels et des paysages : Øvaluation des 
enjeux de conservation des espŁces et habitats caractØristiques, fonctionnement hydrologique, hydraulique et sØdimentologique 
du territoire, Øtat des masses d’eau DCE, enjeux patrimoniaux (espaces naturels protØgØs, zones Natura 2000, zones humides, 
ZNIEFF...), enjeux de continuitØs Øcologiques, enjeux paysagers, ... ;
� Evaluer les consØquences potentielles des travaux et amØnagements sur l�environnement. Cette Øvaluation se basera sur la 
connaissance des enjeux naturels et paysages issus du diagnostic du territoire, ainsi que sur la localisation et les 
caractØristiques des projets d�amØnagements et d�ouvrages dØfinis dans les schØmas intØgrØs de gestion hydraulique ;
� Justifier les travaux et amØnagements au regard de leurs consØquences potentielles rØsiduelles : le projet de PAPI devra 
montrer comment les diffØrents schØmas intØgrØs de gestion hydraulique s�articulent et s’avŁrent compatibles avec les diffØrents 
outils de protection ou de gestion des milieux aquatiques (notamment le SDAGE) et des paysages. Il est notamment attendu une 
justification des choix de travaux et d�amØnagements, compte tenu des alternatives techniques ØtudiØes et de leurs impacts 
respectifs ainsi que des mesures de suppression ou de rØduction d’impacts ou, le cas ØchØant, des mesures de compensation 
qui pourraient Œtre envisagØes ; 
� PrØvoir des modalitØs de gouvernance et de concertation particuliŁres (COPIL, concertation avec les associations de protection 
de l’environnement...) au vu des enjeux naturels et paysagers et des consØquences potentielles des schØmas de gestion 
hydraulique sur ceux-ci (voir fiches action n°0-1 et n°0- 2). 

Ces analyses environnementales devront Œtre rØalisØes dans le cadre des diffØrents schØmas intØgrØs de gestion hydraulique 
prØvus dans le cadre du PAPI GrØsivaudan. Elles devront permettre d’Ølaborer la note d’analyse environnementale qui constitue 
une piŁce du dossier de candidature PAPI. 

A noter que cette action concerne l�axe 6 d�amØlioration des Øcoulements et l�axe 7 de gestion des ouvrages de protection 
hydraulique.

RØaliser les Øtudes environnementales liØes aux schØmas intØgrØs de gestion hydraulique

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 6 : Ralentissement des Øcoulements

Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydraulique

FICHE ACTION N°6-1

AccusØ de rØception en prØfecture
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DE
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Taux (%)

50%

27%

13%

10%

SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

Indicateurs de suivi/rØussite

� Finalisation des Øtudes d�Øvaluation environnementales
� Production de la note d�analyse environnementale du PAPI
� Dossier de candidature PAPI labellisØ

Autres actions en lien

� Action 0-1 : Assurer l’animation et suivi du PAPI d’intention
� Action 0-2 : Mettre en place une dØmarche de concertation et de consultation du public
� Action 0-5 : Elaborer le dossier de candidature PAPI GrØsivaudan
� Action 6-2 : RØaliser des schØma de gestion hydraulique
� Action 7-1 : RØaliser les EDD en Øtat projet sur les cours d’eau faisant l’objet d’un schØma d’amØnagement

CompatibilitØ avec les documents cadres

Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI

A-11 : Elaboration de schØma de gestion hydraulique des affluents 
prioritaires 

-

FA_A_1_01, FA_A_1_02, FA_A_1_03, FA_A_1_04, FA_A_1_05, 
FA_A_1_06, FA_A_1_07, FA_A_1_09, FA_A_1_10, FA_A_1_11, 
FA_A_1_12, FA_B_1_01, FA_B_1_09, FA_B_1_02, FA_B_1_03, 
FA_B_1_04, FA_B_1_05,  FA_B_1_07, FA_B_1_01, FA_B_1_08, 

FA_B_1_10, FA_B_1_11, FA_B_1_12

OF1 : PrivilØgier la prØvention et les interventions à la source pour 
plus d�efficacitØ

OF2 : ConcrØtiser la mise en �uvre du principe de non d Øgradation 
des milieux aquatiques

OF3 : Prendre en compte les enjeux Øconomiques et sociaux des 
politiques de l�eau et assurer une gestion durable des services 

publics d�eau et d�assainissement
OF5E : Évaluer, prØvenir et maîtriser les risques pour la santØ 

humaine
OF6 : PrØserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux 

aquatiques et des zones humides
OF8 : Augmenter la sØcuritØ des populations exposØes aux 

inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux 
aquatiques

EntitØs Coßt(HT)

Fonds Barnier (PAPI) 70 000 �

GAM 14 000 �

SYMBHI 18 200 �

DØpartement de l’IsŁre 37 800 �

AccusØ de rØception en prØfecture
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DØfinition du schØma d’amØnagement intØgrØ du bassin versant du BrØda

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 6 : Ralentissement des Øcoulements

Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydraulique

FICHE ACTION N°6-2 T1

Orientation stratØgique DØfinir des schØmas hydrauliques

Objectif de l’action

RØduire le risque d’inondation sur le territoire du GrØsivaudan, avec une approche intØgrØe

Description de l’action
Cette action consiste à Øtudier, dans le cadre d�une dØmarche ouverte et concertØe, plusieurs scØnarios intØgrØs de gestion 
hydraulique du cours d’eau du BrØda et de ses affluents de maniŁre à retenir le scØnario d�amØnagement optimum et 
consensuel qui permettra d�amØliorer les conditions d�Øcoulement, de rØduire le risque d�inondation et de valoriser les milieux 
aquatiques.

Ce schØma de gestion et d’amØnagement sera construit à l’Øchelle du bassin versant du BrØda suivant une approche intØgrØe 
qui devra concilier les enjeux "risque" et "milieux". Ce schØma devra ainsi prØvoir les Øtapes suivantes :

 � L’Øtude globale de l’hydromorphologie et des problØmatiques 
du transport solide sur le bassin versant en intØgrant la 
contribution des affluents ;
 � Une Øtude hydraulique spØcifique sur certains tronçons du 
cours d’eau (traversØes d’Allevard et de Pontcharra) ;
 � Une analyse des enjeux milieux et hydromorphologie avec 
une caractØrisation des Espaces de Bon Fonctionnement sur 
certains secteurs ;
 �  La rØalisation des investigations gØotechniques et 
topographiques prØalables à la dØfinition des scØnarios de 
gestion hydraulique ;
 � La dØfinition et l’articulation dans un schØma cohØrent des 
amØnagements nØcessaires pour assurer la protection des 
personnes et des biens tout en valorisant les milieux associØs 
aux cours d’eau ;
 � L’analyse de la pertinence hydraulique des scØnarios 
amØnagements proposØs par l�intermØdiaire de modØlisations 
hydrauliques intØgrØes (c�est-à-dire prenant en compte 
l�ensemble des solutions) ou d’autres approches à dire d’e xpert 
pour les phØnomŁnes plux complexes de transport solide pour 
diffØrentes occurrences de crue (voir fiche action n°1-3) ;  
 � L’analyse du fonctionnement hydraulique et des 
problØmatiques de transport solide de certains affluents et de 
leurs confluences au BrØda ;
 � La caractØrisation des enjeux et un diagnostic de la 
vulnØrabilitØ sur les principales poches d’enjeux ;
 � La dØfinition des amØnagements finalement retenus dans le 
schØma au stade Avant-Projet (AVP) ;
 � La dØfintion d’un plan de gestion des ouvrages et des 

AccusØ de rØception en prØfecture
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3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Taux (%)

50%

30%

20%

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre

DonnØes / Etudes existantes

� Etude d’un schØma de rØhabilitation et de sØcurisation des cours d’eau du bassin du BrØda, dØc 2006, GØoplus
� Etat des lieux hydromorpho-multifonctionnel des riviŁres et milieux aquatiques du bassin versant du GrØsivaudan- Programme 
de restauration et de gestion, 2013, EGIS

Territoire concernØ

Le bassin versant du BrØda

ModalitØs de mise en �uvre

� Action 1-1 : AcquØrir un MNT LIDAR sur l’intØgralitØ du territoire du PAPI d’Intention
� Action 1-2 : AmØlioration de la connaissance des ouvrages de protection prØvoyant notamment d’identifier les ouvrages à 
intØgrer dans un systŁme d’endiguement

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

SYMBHI DDT38 / CC GrØsivaudan / Communes / AERMC

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

Plan de financement
Coßt total de l’action (HT) 180 000 �

(toutes Øtudes schØma hors Øtude environnementale et EDD)

EntitØs Coßt(HT)

Fonds Barnier (PAPI) 90 000 �

DØpartement de l’IsŁre 54 000 �

matØriaux solides sur le bassin versant ;
 � La rØalisation d�une analyse de la faisabilitØ Øconomique du 
projet (type ACB) pour dØmontrer la pertinence globale du 
schØma de gestion hydraulique retenu en termes de rØduction 
de la vulnØrabilitØ du territoire vis-à-vis des inondations ;
 � La rØalisation d�une Øtude d�Øvaluation environnementale 
pour dØmontrer la pertinence globale du schØma de gestion 
hydraulique retenu sur le plan environnemental (voir fiche 
action n°6-1) ;

Les rØsultats de cette Øtude alimenteront directement la 
rØalisation des Øtudes de danger des systŁmes d’endiguement 
prØ-identifiØs par le SYMBHI sur ce secteur et qui pourraient 
faire l’objet de travaux (voir fiche action n°7-1). C es Øtudes de 
danger incluront notamment la dØfinition de consignes de 
gestion de ces ouvrages. 

A noter que cette action concerne l�axe 6 d�amØlioration des 
Øcoulements et l�axe 7 de gestion des ouvrages de protection 
hydraulique.

CompatibilitØ avec les documents cadres
SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

SYMBHI 36 000 �

Indicateurs de suivi/rØussite

� Elaboration du schØma intØgrØ de gestion hydraulique du BrØda
� Dossier de candidature PAPI labellisØ sur la base du scØnario retenu

Autres actions en lien

� Action 0-1 : Assurer l’animation et suivi du PAPI d’intention
� Action 0-5 : Elaborer le dossier de candidature PAPI GrØsivaudan
� Action 1-1 : AcquØrir un MNT LIDAR sur l’intØgralitØ du territoire du PAPI d’Intention
� Action 1-2 : AmØliorer la connaissance des ouvrages de protection 
� Action 1-3 : AmØliorer la connaissance des alØas le long des affluents prioritaires
� Action 6-1 : RØaliser les Øtudes environnementales liØes aux schØmas intØgrØs de gestion hydraulique
� Action 7-1 : RØaliser les EDD en Øtat projet sur les cours d’eau faisant l’objet d’un schØma d’amØnagement

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
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Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
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B2_2_10, B1_2_6, B2_1_13, B3_3_3, B2_3_9, B2_2_10, B1_2_6, 
B2_3_10

A-4 : Recensement et priorisation des affluents nØcessitant un 
approfondissement de la connaissance des phØnomŁnes 

d�inondation
A-11 : Elaboration de schØma de gestion hydraulique des affluents 

prioritaires 
A-17 : Evaluation des dommages liØs aux inonda-tions et calcul 

d�indicateurs monØtaires et non monØtaires (type AMC)

OF1 : PrivilØgier la prØvention et les interventions à la source pour 
plus d�efficacitØ

OF2 : ConcrØtiser la mise en �uvre du principe de non d Øgradation 
des milieux aquatiques

OF3 : Prendre en compte les enjeux Øconomiques et sociaux des 
politiques de l�eau et assurer une gestion durable des services 

publics d�eau et d�assainissement
OF5E : Évaluer, prØvenir et maîtriser les risques pour la santØ 

humaine
OF6 : PrØserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux 

aquatiques et des zones humides
OF8 : Augmenter la sØcuritØ des populations exposØes aux 

inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux 
aquatiques

FA_A_1_11
A1-1-1, A1-1-2

Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI

AccusØ de rØception en prØfecture
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DØfinition du schØma d’amØnagement intØgrØ du bassin versant du Salin

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 6 : Ralentissement des Øcoulements

Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydraulique

FICHE ACTION N°6-2 T2

Orientation stratØgique DØfinir des schØmas hydrauliques

Objectif de l’action

RØduire le risque d’inondation sur le territoire du GrØsivaudan, avec une approche intØgrØe

Description de l’action
Cette action consiste à Øtudier, dans le cadre d�une dØmarche ouverte et concertØe, plusieurs scØnarios intØgrØs de gestion 
hydraulique du cours d’eau du Salin de maniŁre à rete nir le scØnario d�amØnagement optimum et consensuel qui permettra 
d�amØliorer les conditions d�Øcoulement et de rØduire le risque d�inondation.

Ce schØma de gestion hydraulique sera construit à l’Øchelle du bassin versant du Salin suivant une approche intØgrØe qui devra 
concilier les enjeux "risque" et "milieux". Ce schØma devra ainsi prØvoir les Øtapes suivantes :
 � L’Øtude globale de l’hydromorphologie et des problØmatiques du transport solide sur le bassin versant ;
 � Une Øtude hydraulique spØcifique de certains tronçons du cours d’eau (traversØes de Sailles et du Cheylas) ;
 � Une analyse des enjeux milieux et hydromorphologie et la caractØrisation des espace de bon fonctionnement ;
 � La dØfinition et l’articulation dans un schØma cohØrent des amØnagements nØcessaires pour assurer la protection des 
personnes et des biens tout en valorisant les milieux associØs aux cours d’eau ;
 � La caractØrisation des enjeux et un diagnostic de la vulnØrabilitØ sur les principales poches d’enjeux;
 � L’analyse de la pertinence hydraulique des scØnarios amØnagements proposØs par l�intermØdiaire de modØlisations 
hydrauliques intØgrØes (c�est-à-dire prenant en compte l�ensemble des solutions) ou  d’autres approches à dire d’e xpert pour les 
phØnomŁnes plus complexes de transport solide pour diffØrentes occurrences de crue (voir fiche action n°1-3) ; 
 � La dØfinition des amØnagements finalement retenus dans le schØma au stade Avant-Projet (AVP) ;
 � La dØfinition d’un plan de gestion des ouvrages et des matØriaux solides ;
 � La rØalisation d�une analyse de la faisabilitØ Øconomique du projet (type ACB) pour dØmontrer la pertinence globale du schØma 
de gestion hydraulique retenu en termes de rØduction de la vulnØrabilitØ du territoire vis-à-vis des inondations ;
 � La rØalisation d�une Øtude d�Øvaluation environnementale pour dØmontrer la pertinence globale du schØma de gestion 
hydraulique retenu sur le plan environnemental (voir fiche action n°6-1) ;

Les rØsultats de cette Øtude alimenteront directement la rØalisation des Øtudes de danger des systŁmes d’endiguement prØ-
identifiØs par le SYMBHI sur ce secteur et qui pourraient faire l’objet de travaux (voir fiche action n°7-1).  Ces Øtudes de danger 
incluront notamment la dØfinition de consignes de gestion de ces ouvrages. 

A noter que cette action concerne l�axe 6 d�amØlioration des Øcoulements et l�axe 7 de gestion des ouvrages de protection 
hydraulique.

DonnØes / Etudes existantes

� Etude hydraulique du bassin versant du Salin, ERGH,1996
� Travaux de correction torrentielle sur les ruisseaux du Carignon et le Salin au lieu-dit Sailles le Haut, RTM, 2009
� Etat des lieux hydromorpho-multifonctionnel des riviŁres et milieux aquatiques du bassin versant du GrØsivaudan- Programme 
de restauration et de gestion, 2013, EGIS

AccusØ de rØception en prØfecture
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3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Taux (%)

50%

30%

20%

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre

Territoire concernØ

Le bassin versant du Salin

ModalitØs de mise en �uvre

� Action 1-1 : AcquØrir un MNT LIDAR sur l’intØgralitØ du territoire du PAPI d’Intention
� Action 1-2 : AmØlioration de la connaissance des ouvrages de protection prØvoyant notamment d’identifier les ouvrages à 
intØgrer dans un systŁme d’endiguement

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

SYMBHI DDT38 / CC GrØsivaudan / Communes / AERMC

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

Plan de financement
Coßt total de l’action (HT) 165 000 �

(toutes Øtudes schØma hors Øtude environnementale et EDD)

� Action 0-1 : Assurer l’animation et suivi du PAPI d’intention
� Action 0-5 : Elaborer le dossier de candidature PAPI GrØsivaudan
� Action 1-1 : AcquØrir un MNT LIDAR sur l’intØgralitØ du territoire du PAPI d’Intention
� Action 1-2 : AmØliorer la connaissance des ouvrages de protection 
� Action 1-3 : AmØliorer la connaissance des alØas le long des affluents prioritaires
� Action 6-1 : RØaliser les Øtudes environnementales liØes aux schØmas intØgrØs de gestion hydraulique
� Action 7-1 : RØaliser les EDD en Øtat projet sur les cours d’eau faisant l’objet d’un schØma d’amØnagement

EntitØs Coßt(HT)

Fonds Barnier (PAPI) 82 500 �

DØpartement de l’IsŁre 49 500 �

SYMBHI 33 000 �

Indicateurs de suivi/rØussite

� Elaboration du schØma intØgrØ de gestion hydraulique du Salin
� Dossier de candidature PAPI labellisØ sur la base du scØnario retenu

Autres actions en lien

OF1 : PrivilØgier la prØvention et les interventions à la source pour 
plus d�efficacitØ

OF2 : ConcrØtiser la mise en �uvre du principe de non d Øgradation 
des milieux aquatiques

OF3 : Prendre en compte les enjeux Øconomiques et sociaux des 
politiques de l�eau et assurer une gestion durable des services 

publics d�eau et d�assainissement
OF5E : Évaluer, prØvenir et maîtriser les risques pour la santØ 

humaine
OF6 : PrØserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux 

aquatiques et des zones humides
OF8 : Augmenter la sØcuritØ des populations exposØes aux 

inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux 
aquatiques

A-4 : Recensement et priorisation des affluents nØcessitant un 
approfondissement de la connaissance des phØnomŁnes 

d�inondation
A-11 : Elaboration de schØma de gestion hydraulique des affluents 

prioritaires 
A-17 : Evaluation des dommages liØs aux inonda-tions et calcul 

d�indicateurs monØtaires et non monØtaires (type AMC)

FA_B_1_11, FA_B_1_12
A1-1-1

B3_1_7, B3_1_8 

CompatibilitØ avec les documents cadres
SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI
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DØfinition du schØma d’amØnagement intØgrØ du bassin versant de la Combe de Lancey

PAPI D’INTENTION
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 6 : Ralentissement des Øcoulements

Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydraulique

FICHE ACTION N°6-2 T3

Orientation stratØgique DØfinir des schØmas hydrauliques

Objectif de l’action

RØduire le risque d’inondation sur le territoire du GrØsivaudan, avec une approche intØgrØe

Description de l’action
Cette action consiste à Øtudier plusieurs scØnarios intØgrØs de gestion hydraulique du cours d’eau de la Combe de Lancey de 
maniŁre à retenir le scØnario d�amØnagement optimum et consensuel qui permettra d�amØliorer les conditions d�Øcoulement et 
de rØduire le risque d�inondation dans la traversØe de Villard-Bonnot. Ce schØma devra prendre en compte le projet de 
requalification urbaine et de revalorisation des papeteries, portØ par la commune de Villard-Bonnot. Il sera construit à l’Øchelle du 
bassin versant de la Combe de Lancey suivant une approche intØgrØe qui devra concilier les enjeux "risque" et "milieux".
Plusieurs Øtudes ont dØjà ØtØ menØes sur le secteur afin de dØfinir les ouvrages pour la protection des enjeux vis-à-vis des crues 
torrentielles. Il s’agira de compiler les idØes et propositions ØchangØes jusqu’à prØsent, et de comparer plusieurs scØnarios 
d’amØnagements pour dØterminer in fine le schØma à retenir.

La constitution de ce schØma devra ainsi prØvoir les Øtapes suivantes :
� L’analyse synthØtique et critique des Øtudes faites jusqu’à prØsent ;
� La synthŁse des alØas hydrauliques pour diffØrentes occurrences de crue et diffØrents scØnarios d’apports solides et 
d’obstruction ;
 � L’analyse des enjeux milieux et caractØrisation de l’ hydromorphologie sur le bassin versant ;
 � La dØfinition et l’articulation dans un schØma cohØrent des amØnagements nØcessaires pour assurer la protection des 
personnes et des biens tout en remettant le ruisseau à dØcouvert et en re valorisant les milieux associØs au cours d’eau ;
 � La caractØrisation des enjeux et un diagnostic de la vulnØrabilitØ pour les principales poches d’enjeux;
 � L’analyse de la pertinence hydraulique des scØnarios d’amØnagements proposØs par l�intermØdiaire de modØlisations 
hydrauliques intØgrØes (c�est-à-dire prenant en compte l�ensemble des solutions) ou d’autres approches à dire d’ex pert pour les 
phØnomŁnes plus complexes de transport solide pour diffØrentes occurrences de crue (voir fiche action n°1-3) ;
 � La dØfinition des amØnagements finalement retenus dans le schØma au stade Avant-Projet (AVP) ;
 � La dØfinition des schØmas d’amØnagements retenus au stade Projet (PRO) ;
 � La constitution des Øtudes rŁglementaires nØcessaires pour la mise en oeuvre des travaux (Øtude d’impact, dØrogation 
espŁces protØgØes, dossiers lois sur l’eau, Øtude fonciŁre...) ;
 � La dØfintion d’un plan de gestion des ouvrages et des matØriaux solides ;
 � La rØalisation d�ACB pour dØmontrer la pertinence globale du schØma de gestion hydraulique retenu en termes de rØduction 
de la vulnØrabilitØ du territoire vis-à-vis des inondations ;
 � La rØalisation d�une Øtude d�Øvaluation environnementale pour dØmontrer la pertinence globale du schØma de gestion 
hydraulique retenu sur le plan environnemental (voir fiche action n°6-1).
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3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Taux (%)

50%

30%

20%

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre

DonnØes / Etudes existantes

� Etude de diagnostic et d’amØnagement hydraulique du bassin versant du ruisseau de la Combe de Lancey, octobre 2006, 
Sogreah
� Etude de faisabilitØ, plage de dØpôt sur le torrent de la Combe de Lancey sur le site des papeteries, mars 2008, Sogreah
� Etude de faisabilitØ, plage de dØpôt sur le torrent de la Combe de Lancey sur le site des papeteries, juin 2010, Sogreah
� Rapport final, Øtude du ruisseau de la Combe à Vill ard Bonnot, site BergŁs, nov 2013, Artelia
� Etat des lieux hydromorpho-multifonctionnel des riviŁres et milieux aquatiques du bassin versant du GrØsivaudan
� Programme de restauration et de gestion, 2013, EGIS

Territoire concernØ

Le bassin versant de la Combe de Lancey

ModalitØs de mise en �uvre

Les rØsultats de cette Øtude alimenteront 
directement la rØalisation des Øtudes de 
danger des systŁmes d’endiguement prØ-
identifiØs par le SYMBHI sur ce secteur et 
qui pourraient faire l’objet de travaux (voir 
fiche action n°7-1). Ces Øtudes de danger 
incluront notamment la dØfinition de 
consignes de gestion de ces ouvrages.

� Action 1-1 : AcquØrir un MNT LIDAR sur l’intØgralitØ du territoire du PAPI d’Intention
� Action 1-2 : AmØlioration de la connaissance des ouvrages de protection prØvoyant notamment d’identifier les ouvrages à 
intØgrer dans un systŁme d’endiguement

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

SYMBHI DDT38 / CC GrØsivaudan / Communes / AERMC

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

Plan de financement
Coßt total de l’action (HT) 300 000 �

(toutes Øtudes schØma hors Øtude environnementale et EDD)

EntitØs Coßt(HT)

Fonds Barnier (PAPI) 150 000 �

DØpartement de l’IsŁre 90 000 �

SYMBHI 60 000 �

Indicateurs de suivi/rØussite

� Elaboration du schØma intØgrØ de gestion hydraulique de la Combe de Lancey
� Dossier de candidature PAPI labellisØ sur la base du scØnario retenu

Autres actions en lien

AccusØ de rØception en prØfecture
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FA_B_1_08
A1-1-5

OF1 : PrivilØgier la prØvention et les interventions à la source pour 
plus d�efficacitØ

OF2 : ConcrØtiser la mise en �uvre du principe de non d Øgradation 
des milieux aquatiques

OF3 : Prendre en compte les enjeux Øconomiques et sociaux des 
politiques de l�eau et assurer une gestion durable des services 

publics d�eau et d�assainissement
OF5E : Évaluer, prØvenir et maîtriser les risques pour la santØ 

humaine
OF6 : PrØserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux 

aquatiques et des zones humides
OF8 : Augmenter la sØcuritØ des populations exposØes aux 

inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux 
aquatiques

A-4 : Recensement et priorisation des affluents nØcessitant un 
approfondissement de la connaissance des phØnomŁnes 

d�inondation
A-11 : Elaboration de schØma de gestion hydraulique des affluents 

prioritaires 
A-17 : Evaluation des dommages liØs aux inonda-tions et calcul 

d�indicateurs monØtaires et non monØtaires (type AMC)

B2_2_6, B2_2_7, B3_3_1, B3_1_4, B3_1_5, B2_3_4, B2_1_3, 
B2_1_4, B2_2_6, B3_1_4, B3_1_5

CompatibilitØ avec les documents cadres
SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI

� Action 0-1 : Assurer l’animation et suivi du PAPI d’intention
� Action 0-5 : Elaborer le dossier de candidature PAPI GrØsivaudan
� Action 1-1 : AcquØrir un MNT LIDAR sur l’intØgralitØ du territoire du PAPI d’Intention
� Action 1-2 : AmØliorer la connaissance des ouvrages de protection
� Action 1-3 : AmØliorer la connaissance des alØas le long des affluents prioritaires
� Action 6-1 : RØaliser les Øtudes environnementales liØes aux schØmas intØgrØs de gestion hydraulique
� Action 7-1 : RØaliser les EDD en Øtat projet sur les cours d’eau faisant l’objet d’un schØma d’amØnagement

AccusØ de rØception en prØfecture
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DØfinition du schØma d’amØnagement intØgrØ du bassin versant du Sonnant d’Uriage

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 6 : Ralentissement des Øcoulements

Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydraulique

FICHE ACTION N°6-2 T4

Orientation stratØgique DØfinir des schØmas hydrauliques 

Objectif de l’action

RØduire le risque d’inondation sur le territoire du GrØsivaudan, avec une approche intØgrØe

Description de l’action

Cette action consiste à Øtudier plusieurs scØnarios intØgrØs de gestion hydraulique des cours d’eau du bassin versant du 
Sonnant d’Uriage de maniŁre à retenir le scØnario d�amØnagement optimum et consensuel qui permettra d�amØliorer les 
conditions d�Øcoulement et de rØduire le risque d�inondation dans les traversØes des centres bourg de Saint Martin d’Uriage et 
de GiŁres (diminution de la frØquence des dØbordements). Ce schØma de gestion hydraulique sera construit à l’Øchelle du 
bassin versant du Sonnant d’Uriage suivant une approche intØgrØe qui devra concilier les enjeux "risque" et "milieux". Plusieurs 
Øtudes ont dØjà ØtØ menØes sur le secteur afin de dØfinir les ouvrages pour la protection des enjeux vis-à-vis de s crues 
torrentielles. Il s’agira de compiler les idØes et propositions ØchangØes jusqu’à prØsent et de comparer plusieurs scØnarios 
d’amØnagements pour dØterminer in fine le schØma à retenir. Ce schØma devra prendre en compte la sØcurisation rØcente de la 
plage de dØpôt à l’entrØe de GiŁres sur le Sonnant. I l pourra tester l’efficacitØ des diffØrents types d’amØnagement : bassin 
ØcrŒteur, parcours à moindre dommages, protections localisØes.

La constitution de ce schØma devra ainsi prØvoir les Øtapes suivantes :
 � L’analyse synthØtique et critique des Øtudes faites jusqu’à prØsent ;
 � La synthŁse des alØas hydrauliques pour diffØrentes occurrences de crue ;
 � L’analyse des enjeux milieux et caractØrisation de l’hydromorphologie sur le bassin versant ;
 � L’analyse du transport solide et de ses principales problØmatiques ;
 � La dØfinition et l’articulation dans un schØma cohØrent des amØnagements complØmentaires nØcessaires pour assurer la 
protection des personnes et des biens et en re-valorisant les milieux associØs au cours d’eau ;
 � La caractØrisation des enjeux et un diagnostic de la vulnØrabilitØ sur les principales poches d’enjeux ;
 � L’analyse de la pertinence hydraulique des scØnarios d’amØnagements proposØs par l�intermØdiaire de modØlisations 
hydrauliques intØgrØes (c�est-à-dire prenant en compte l�ensemble des solutions) ou d’autres approches à dire d’ex pert pour les 
phØnomŁnes plus complexes de transport solide pour diffØrentes occurrences de crue (voir fiche action n°1-3) ; 
 � La dØfinition des amØnagements finalement retenus dans le schØma au stade Avant-Projet (AVP) ;
 � La dØfinition des schØmas d’amØnagements retenus au stade Projet (PRO) ;
 � La constitution des Øtudes rŁglementaires nØcessaires pour la mise en oeuvre des travaux (Øtude d’impact, dØrogation 
espŁces protØgØes, dossiers lois sur l’eau, Øtude fonciŁre...) ;
 � La dØfinition d’un plan de gestion des ouvrages et des matØriaux solides ;
 � Une analyse type ACB pour dØmontrer la faisabilitØ Øconomique d’un tel projet d’amØnagement et la pertinence globale du 
schØma de gestion hydraulique retenu en termes de rØduction de la vulnØrabilitØ du territoire vis-à-vis des inondations ;
 � La rØalisation d�une Øtude d�Øvaluation environnementale pour dØmontrer la pertinence globale du schØma de gestion 
hydraulique retenu sur le plan environnemental (voir fiche action n°6-1) ;

Les rØsultats de cette Øtude alimenteront directement la rØalisation des Øtudes de danger des systŁmes d’endiguement prØ-
identifiØs par le SYMBHI sur ce secteur et qui pourraient faire l’objet de travaux (voir fiche action n°7-1).  Ces Øtudes de danger 
incluront notamment la dØfinition de consignes de gestion de ces ouvrages. Cette action concerne ainsi l�axe 6 d�amØlioration 
des Øcoulements et l�axe 7 de gestion des ouvrages de protection hydraulique.
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3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Taux (%)

50%

15%

10%

25%

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre

DonnØes / Etudes existantes

� Etude hydraulique du Sonnant, janvier 1994, Sud AmØnagement Agronomie
� Ruisseaux du Marais et du Sonnant, Øtude de diagnostic et d’amØnagement hydraulique, fØvrier 2007, Geoplus
� Etude hydraulique du Sonnant d’Uriage sur la commune de GiŁres, fØvrier 2007, Burgeap
� Etude de mise en sØcuritØ de la plage de dØpôt du Sonnant d�Uriage sur la commune de GiŁres (VTA, diagnostic, AVP), 2014-
2017, ARTELIA
� Maîtrise d�oeuvre des travaux de sØcurisation de la plage de dØpôt du Sonnant d�Uriage sur la commune de GiŁres, 2019-
2021, ARTELIA
� Etat des lieux hydromorpho-multifonctionnel des riviŁres et milieux aquatiques du bassin versant du GrØsivaudan- Programme 
de restauration et de gestion, 2013, EGIS

Territoire concernØ

Le bassin versant du Sonnant d’Uriage

ModalitØs de mise en �uvre

� Action 1-1 : AcquØrir un MNT LIDAR sur l’intØgralitØ du territoire du PAPI d’Intention
� Action 1-2 : AmØlioration de la connaissance des ouvrages de protection prØvoyant notamment d’identifier les ouvrages à 
intØgrer dans un systŁme d’endiguement

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

SYMBHI / GAM DDT38 / CC GrØsivaudan / Communes / AERMC

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

Plan de financement
Coßt total de l’action (HT) 200 000 �

(toutes Øtudes schØma hors Øtude environnementale et EDD)

EntitØs Coßt(HT)

Fonds Barnier (PAPI) 100 000 �

DØpartement de l’IsŁre 30 000 �

SYMBHI 20 000 �

GAM 50 000 �

Indicateurs de suivi/rØussite

� Elaboration du schØma intØgrØ de gestion hydraulique du Sonnant d’Uriage
� Dossier de candidature PAPI labellisØ sur la base du scØnario retenu

Autres actions en lien

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



-

A-4 : Recensement et priorisation des affluents nØcessitant un 
approfondissement de la connaissance des phØnomŁnes 

d�inondation
A-11 : Elaboration de schØma de gestion hydraulique des affluents 

prioritaires 
A-17 : Evaluation des dommages liØs aux inonda-tions et calcul 

d�indicateurs monØtaires et non monØtaires (type AMC)

OF1 : PrivilØgier la prØvention et les interventions à la source pour 
plus d�efficacitØ

OF2 : ConcrØtiser la mise en �uvre du principe de non d Øgradation 
des milieux aquatiques

OF3 : Prendre en compte les enjeux Øconomiques et sociaux des 
politiques de l�eau et assurer une gestion durable des services 

publics d�eau et d�assainissement
OF5E : Évaluer, prØvenir et maîtriser les risques pour la santØ 

humaine
OF6 : PrØserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux 

aquatiques et des zones humides
OF8 : Augmenter la sØcuritØ des populations exposØes aux 

inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux 
aquatiques

FA_B_1_09

CompatibilitØ avec les documents cadres
SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI

� Action 0-1 : Assurer l’animation et suivi du PAPI d’intention
� Action 0-5 : Elaborer le dossier de candidature PAPI GrØsivaudan
� Action 1-1 : AcquØrir un MNT LIDAR sur l’intØgralitØ du territoire du PAPI d’Intention
� Action 1-2 : AmØliorer la connaissance des ouvrages de protection 
� Action 1-3 : AmØliorer la connaissance des alØas le long des affluents prioritaires
� Action 6-1 : RØaliser les Øtudes environnementales liØes aux schØmas intØgrØs de gestion hydraulique
� Action 7-1 : RØaliser les EDD en Øtat projet sur les cours d’eau faisant l’objet d’un schØma d’amØnagement

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020
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DØfinition du schØma d’amØnagement intØgrØ du torrent de Crolles

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 6 : Ralentissement des Øcoulements

Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydraulique

FICHE ACTION N°6-2 T5

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre

Orientation stratØgique DØfinir des schØmas hydrauliques 

Objectif de l’action

RØduire le risque d’inondation sur le territoire du GrØsivaudan, avec une approche intØgrØe

Description de l’action

Cette action consiste à consolider et mettre en oeuvre le  schØma d’amØnagement prØconisØ par l’Øtude RTM sur le torrent de 
Crolles pour la protection des enjeux dans la traversØe du centre bourg de la commune.
Ce schØma intŁgre à minima la mise en place de plusieurs amØnagements :
 � Une plage de dØpôt pour rØguler les apports solides en amont des enjeux ;
 � L’Ølargissement de la section entre la RD1090 et la passerelle Eluard ;
 � La reprise de la section et le confortement des ouvrages digues en aval de la passerelle Eluard, entonnement en amont du 
Pont des Massons pour mise en vitesse des Øcoulements.
Il s’agira de reprendre les propositions formulØes par l’Øtude PRO du RTM de 2011, de les complØter si nØcessaire et de les 
valider.

La constitution de ce schØma devra ainsi prØvoir les Øtapes suivantes :
 � La dØfinition des amØnagements à retenir dans le schØma au stade Avant-Projet (AVP) ;
 � La dØfinition des schØmas d’amØnagements retenus au stade Projet (PRO) ;
 � L’actualisation des Øtudes rŁglementaires nØcessaires pour la mise en oeuvre des travaux (Øtude d’impact, dØrogation 
espŁces protØgØes, dossiers lois sur l’eau, Øtude fonciŁre...) ;
 � La dØfinition d’un plan de gestion des ouvrages et des matØriaux solides ;
 � La rØalisation d�une Øtude d�Øvaluation environnementale pour dØmontrer la pertinence globale du schØma de gestion 
hydraulique retenu sur le plan environnemental (voir fiche action n°6-1).

DonnØes / Etudes existantes

� Etude hydraulique sur le torrent de Crolles, 2006, RTM
� Travaux de correction torrentielle sur le torrent de Crolles, dossier de Projet, 2011, RTM
� Etude de danger, digues de protection du torrent de Crolles, 2013, RTM
� Etat des lieux hydromorpho-multifonctionnel des riviŁres et milieux aquatiques du bassin versant du GrØsivaudan
� Programme de restauration et de gestion, 2013, EGIS 

Territoire concernØ

Le bassin versant de Crolles

ModalitØs de mise en �uvre

Les rØsultats de cette Øtude alimenteront 
directement la rØalisation des Øtudes de 
danger des systŁmes d’endiguement prØ-
identifiØs par le SYMBHI sur ce secteur et 
qui pourraient faire l’objet de travaux (voir 
fiche action n°7-1). Ces Øtudes de danger 
incluront notamment la dØfinition de 
consignes de gestion de ces ouvrages. 
Cette action concerne ainsi l�axe 6 
d�amØlioration des Øcoulements et l�axe 7 
de gestion des ouvrages de protection 
hydraulique.

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Taux (%)

50%

30%

20%

-

� Action 1-1 : AcquØrir un MNT LIDAR sur l’intØgralitØ du territoire du PAPI d’Intention
� Action 1-2 : AmØlioration de la connaissance des ouvrages de protection prØvoyant notamment d’identifier les ouvrages à 
intØgrer dans un systŁme d’endiguement

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

SYMBHI DDT38 / CC GrØsivaudan / Communes / AERMC

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

Plan de financement
Coßt total de l’action (HT) 45 000 �

(toutes Øtudes schØma hors Øtude environnementale et EDD)

Coßt(HT)

Fonds Barnier (PAPI) 12 375 �

DØpartement de l’IsŁre 7 425 �

A-4 : Recensement et priorisation des affluents nØcessitant un 
approfondissement de la connaissance des phØnomŁnes 

d�inondation
A-11 : Elaboration de schØma de gestion hydraulique des affluents 

prioritaires 
A-17 : Evaluation des dommages liØs aux inonda-tions et calcul 

d�indicateurs monØtaires et non monØtaires (type AMC)

OF1 : PrivilØgier la prØvention et les interventions à la source pour 
plus d�efficacitØ

OF2 : ConcrØtiser la mise en �uvre du principe de non d Øgradation 
des milieux aquatiques

OF3 : Prendre en compte les enjeux Øconomiques et sociaux des 
politiques de l�eau et assurer une gestion durable des services 

publics d�eau et d�assainissement
OF5E : Évaluer, prØvenir et maîtriser les risques pour la santØ 

humaine
OF6 : PrØserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux 

aquatiques et des zones humides
OF8 : Augmenter la sØcuritØ des populations exposØes aux 

inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux 
aquatiques

FA_A_1_10, FA_B_1_02

CompatibilitØ avec les documents cadres
SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI

SYMBHI 4 950 �

Indicateurs de suivi/rØussite

� Elaboration du PRO du schØma d’amØnagement intØgrØ du torrent de Crolles
� Dossier de candidature PAPI labellisØ sur la base du scØnario retenu

Autres actions en lien

� Action 0-1 : Assurer l’animation et suivi du PAPI d’intention
� Action 0-5 : Elaborer le dossier de candidature PAPI GrØsivaudan
� Action 1-1 : AcquØrir un MNT LIDAR sur l’intØgralitØ du territoire du PAPI d’Intention
� Action 1-2 : AmØliorer la connaissance des ouvrages de protection 
� Action 1-3 : AmØliorer la connaissance des alØas le long des affluents prioritaires
� Action 6-1 : RØaliser les Øtudes environnementales liØes aux schØmas intØgrØs de gestion hydraulique
� Action 7-1 : RØaliser les EDD en Øtat projet sur les cours d’eau faisant l’objet d’un schØma d’amØnagement

EntitØs

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



DØfinition du schØma d’amØnagement intØgrØ du bassin versant du DomØnon

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 6 : Ralentissement des Øcoulements

Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydraulique

FICHE ACTION N°6-2 T6

Orientation stratØgique DØfinir des schØmas hydrauliques 

Objectif de l’action

RØduire le risque d’inondation sur le territoire du GrØsivaudan, avec une approche intØgrØe

Description de l’action
Cette action consiste à Øtudier plusieurs scØnarios intØgrØs de gestion hydraulique du DomØnon de maniŁre à retenir le scØnario 
d�amØnagement optimum et consensuel qui permettra d�amØliorer les conditions d�Øcoulement et de rØduire le risque 
d�inondation au droit des enjeux situØes sur les communes de Revel et de DomŁne. Ce schØma de gestion hydraulique sera 
construit à l’Øchelle du bassin versant du DomØnon suivant une approche intØgrØe qui devra concilier les enjeux "risque" et 
"milieux".
Plusieurs Øtudes ont dØjà ØtØ menØes sur le secteur afin de dØfinir les ouvrages pour la protection des enjeux vis-à-vis des crues 
torrentielles. Il s’agira de compiler les idØes et propositions ØchangØes jusqu’à prØsent, de les complØter et ensuite de comparer 
plusieurs scØnarios d’amØnagements pour dØterminer in fine le schØma à retenir. A noter que ce schØma devra prendre en 
compte le confortement du systŁme d’endiguement du DomØnon dans la traversØe de DomŁne. Concernant la partie amont du 
bassin versant, certains amØnagements prØconisØs par les Øtudes suite à la crue de 2005 ont ØtØ entrepris, il s’agira de 
rØactualiser les besoins.

La constitution de ce schØma devra ainsi prØvoir les Øtapes suivantes :
 � L’analyse synthØtique et critique des Øtudes et des travaux entrepris jusqu’à prØsent ;
 � La synthŁse des alØas hydrauliques pour diffØrentes occurrences de crue ;
 � L’analyse des enjeux milieux et caractØrisation de l’ hydromorphologie sur le bassin versant ;
 � L’analyse du transport solide et des principales problØmatiques associØes ;
 � La dØfinition et l’articulation dans un schØma cohØrent des amØnagements complØmentaires nØcessaires pour assurer la 
protection des personnes et des biens et en re valorisant les milieux associØs au cours d’eau ;
 � La caractØrisation des enjeux et un diagnostic de la vulnØrabilitØ sur les principales poches d’enjeux ;
 � L’analyse de la pertinence hydraulique des scØnarios d’amØnagements proposØs par l�intermØdiaire de modØlisations 
hydrauliques intØgrØes (c�est-à-dire prenant en compte l�ensemble des solutions) ou d’autres approches à dire d’ex pert pour les 
phØnomŁnes plus complexes de transport solide pour diffØrentes occurrences de crue (voir fiche action n°1-3) ; 
 � La dØfinition des amØnagements à retenir dans le schØma au stade Avant-Projet (AVP) ;
 � La dØfinition des schØmas d’amØnagements retenus au stade Projet (PRO) ;
 � L’actualisation des Øtudes rŁglementaires nØcessaires pour la mise en oeuvre des travaux (Øtude d’impact, dØrogation 
espŁces protØgØes, dossiers lois sur l’eau, Øtude fonciŁre...) ;
 � La dØfinition d’un plan de gestion des ouvrages et des matØriaux solides ;
�  Une analyse type ACB pour dØmontrer la faisabilitØ Øconomique d’un tel projet d’amØnagement et la pertinence globale du 
schØma de gestion hydraulique retenu en termes de rØduction de la vulnØrabilitØ du territoire vis-à-vis des inondations ;
 � La rØalisation d�une Øtude d�Øvaluation environnementale pour dØmontrer la pertinence globale du schØma de gestion 

DonnØes / Etudes existantes

Les rØsultats de cette Øtude alimenteront 
directement la rØalisation des Øtudes de 
danger des systŁmes d’endiguement prØ-
identifiØs par le SYMBHI ou GAM sur ce 
secteur et qui pourraient faire l’objet de 
travaux (voir fiche action n°7-1). Ces 
Øtudes de danger incluront notamment la 
dØfinition de consignes de gestion de ces 
ouvrages. Cette action concerne ainsi 
l�axe 6 d�amØlioration des Øcoulements et 
l�axe 7 de gestion des ouvrages de 
protection hydraulique.

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Taux (%)

50%

6%

4%

40%

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre

� Etude des risques torrentiel, torrent du DomØnon, Ruisseaux du Rivet et de la Masse, 1994, Alp GØorisques
� Etude hydraulique du DomØnon en aval du pont du PrieurØ à DomŁne, juin 1999, Sogreah
� RØhabilitation et sØcurisation des 5 torrents de Belledonne, Avant-Projet des amØnagements sur le DomØnon, avril 2009, 
Sogreah
� Etat des lieux hydromorpho-multifonctionnel des riviŁres et milieux aquatiques du bassin versant du GrØsivaudan
� Programme de restauration et de gestion, 2013, EGIS

Territoire concernØ

Le bassin versant du DomØnon

ModalitØs de mise en �uvre

� Action 1-1 : AcquØrir un MNT LIDAR sur l’intØgralitØ du territoire du PAPI d’Intention
� Action 1-2 : AmØlioration de la connaissance des ouvrages de protection prØvoyant notamment d’identifier les ouvrages à 
intØgrer dans un systŁme d’endiguement

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

GAM / SYMBHI DDT38 / CC GrØsivaudan / Communes / AERMC

13 500 �

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

Plan de financement
Coßt total de l’action (HT) 225 000 �

(toutes Øtudes schØma hors Øtude environnementale et EDD)

EntitØs Coßt(HT)

Fonds Barnier (PAPI) 112 500 �

DØpartement de l’IsŁre

FA_A_1_03B3_1_1, B3_1_2, B1_4_3, B1_4_4, B2_3_1

CompatibilitØ avec les documents cadres
SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI

SYMBHI 9 000 �

A-4 : Recensement et priorisation des affluents nØcessitant un 
approfondissement de la connaissance des phØnomŁnes 

d�inondation
A-11 : Elaboration de schØma de gestion hydraulique des affluents 

prioritaires 
A-17 : Evaluation des dommages liØs aux inonda-tions et calcul 

d�indicateurs monØtaires et non monØtaires (type AMC)

OF1 : PrivilØgier la prØvention et les interventions à la source pour 
plus d�efficacitØ

OF2 : ConcrØtiser la mise en �uvre du principe de non d Øgradation 
des milieux aquatiques

OF3 : Prendre en compte les enjeux Øconomiques et sociaux des 
politiques de l�eau et assurer une gestion durable des services 

publics d�eau et d�assainissement
OF5E : Évaluer, prØvenir et maîtriser les risques pour la santØ 

humaine
OF6 : PrØserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux 

aquatiques et des zones humides
OF8 : Augmenter la sØcuritØ des populations exposØes aux 

inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux 
aquatiques

GAM 90 000 �

Indicateurs de suivi/rØussite

� Constitution du schØma d’amØnagement du bassin versant du DomØnon
� Dossier de candidature PAPI labellisØ sur la base du scØnario retenu

Autres actions en lien

� Action 0-1 : Assurer l’animation et suivi du PAPI d’intention
� Action 0-5 : Elaborer le dossier de candidature PAPI GrØsivaudan
� Action 1-1 : AcquØrir un MNT LIDAR sur l’intØgralitØ du territoire du PAPI d’Intention
� Action 1-2 : AmØliorer la connaissance des ouvrages de protection 
� Action 1-3 : AmØliorer la connaissance des alØas le long des affluents prioritaires
� Action 6-1 : RØaliser les Øtudes environnementales liØes aux schØmas intØgrØs de gestion hydraulique
� Action 7-1 : RØaliser les EDD en Øtat projet sur les cours d’eau faisant l’objet d’un schØma d’amØnagement

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



DØfinition des schØmas d’amØnagement des bassins versants sur la commune de Froges et de Laval

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 6 : Ralentissement des Øcoulements

Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydraulique

FICHE ACTION N°6-2 T7

Orientation stratØgique DØfinir des schØmas hydrauliques 

Objectif de l’action

RØduire le risque d’inondation sur le territoire du GrØsivaudan, avec une approche intØgrØe

Description de l’action

Cette action consiste à Øtudier les scØnarios d’amØnagement des torrents de la commune de Froges pour favoriser l’Øcoulement 
des crues et diminuer la vulnØrabilitØ des enjeux exposØs au risque d’inondation. Il s’agira de conforter, d’approfondir et le cas 
ØchØant de mettre en oeuvre les propositions d’amØnagements faites dans le cadre de l’Øtude RTM de 2013 portant sur les 
cours d’eau suivants :
 � le bassin versant des Adrets ;
 � le Recourbin, le Boccard, la Ferme du Plan ;
 � le bassin versant du Laval.
Pour chacune de ces trois zones, il s’agira d’identifier et d’Øtudier plusieurs scØnarios d’amØnagement hydraulique, de les 
comparer et de justifier le choix du scØnario retenu.
En particulier, pour le Recourbin, un scØnario de mise à dØcouvert du cours d’eau devra Œtre ØtudiØ.

La constitution de ces schØmas devra ainsi prØvoir les Øtapes suivantes :
 � L’analyse synthØtique et critique des Øtudes et des travaux entrepris jusqu’à prØsent ;
 � La synthŁse des alØas hydrauliques pour diffØrentes occurrences de crue ;
 � L’analyse des enjeux milieux et caractØrisation de l’ hydromorphologie sur le bassin versant;
 � L’analyse du transport solide et des principales problØmatiques associØes ;
 � La dØfinition et l’articulation dans un schØma cohØrent des amØnagements complØmentaires nØcessaires pour assurer la 
protection des personnes et des biens et en re valorisant les milieux associØs au cours d’eau ;
 � L’analyse de la pertinence hydraulique des scØnarios d’amØnagements proposØs par l�intermØdiaire de modØlisations 
hydrauliques intØgrØes (c�est-à-dire prenant en compte l�ensemble des solutions) ou d’autres approches à dire d’ex pert pour les 
phØnomŁnes plus complexes de transport solide pour diffØrentes occurrences de crue (voir fiche action n°1-3) ; 
 � La dØfinition des amØnagements à retenir dans le schØma au stade Avant-Projet (AVP) ;
 � La dØfinition des schØmas d’amØnagements retenus au stade Projet (PRO) ;
 � L’actualisation des Øtudes rŁglementaires nØcessaires pour la mise en oeuvre des travaux (Øtude d’impact, dØrogation 
espŁces protØgØes, dossiers lois sur l’eau, Øtude fonciŁre...) ;
 � La dØfinition d’un plan de gestion des ouvrages et des matØriaux solides;
 � La rØalisation d�une Øtude d�Øvaluation environnementale pour dØmontrer la pertinence globale du schØma de gestion 
hydraulique retenu sur le plan environnemental (voir fiche action n°6-1).

Les rØsultats de cette Øtude alimenteront directement la rØalisation des Øtudes de danger des systŁmes d’endiguement prØ-
identifiØs par le SYMBHI sur ce secteur et qui pourraient faire l’objet de travaux (voir fiche action n°7-1).  Ces Øtudes de danger 
incluront notamment la dØfinition de consignes de gestion de ces ouvrages. Cette action concerne ainsi l�axe 6 d�amØlioration 
des Øcoulements et l�axe 7 de gestion des ouvrages de protection hydraulique.

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Taux (%)

50%

30%

20%

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre

DonnØes / Etudes existantes

� Etude de programmation des travaux hydrauliques à m ettre en �uvre pour la protection de la commune de Fr oges, janvier 
2013, RTM
� Etat des lieux hydromorpho-multifonctionnel des riviŁres et milieux aquatiques du bassin versant du GrØsivaudan
� Programme de restauration et de gestion, 2013, EGIS

Territoire concernØ

Les bassins versants des Adrets, du Recourbin et du Boccard

ModalitØs de mise en �uvre

� Action 1-1 : AcquØrir un MNT LIDAR sur l’intØgralitØ du territoire du PAPI d’Intention
� Action 1-2 : AmØlioration de la connaissance des ouvrages de protection prØvoyant notamment d’identifier les ouvrages à 
intØgrer dans un systŁme d’endiguement

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

SYMBHI DDT38 / CC GrØsivaudan / Communes / AERMC

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

Plan de financement
Coßt total de l’action (HT) 175 200 �

(toutes Øtudes schØma hors Øtude environnementale et EDD)

� Action 0-1 : Assurer l’animation et suivi du PAPI d’intention
� Action 0-5 : Elaborer le dossier de candidature PAPI GrØsivaudan
� Action 1-1 : AcquØrir un MNT LIDAR sur l’intØgralitØ du territoire du PAPI d’Intention
� Action 1-2 : AmØliorer la connaissance des ouvrages de protection 
� Action 1-3 : AmØliorer la connaissance des alØas le long des affluents prioritaires
� Action 6-1 : RØaliser les Øtudes environnementales liØes aux schØmas intØgrØs de gestion hydraulique
� Action 7-1 : RØaliser les EDD en Øtat projet sur les cours d’eau faisant l’objet d’un schØma d’amØnagement

EntitØs Coßt(HT)

Fonds Barnier (PAPI) 87 600 �

DØpartement de l’IsŁre 52 560 �

SYMBHI 35 040 �

Indicateurs de suivi/rØussite

� Constitution du schØma d’amØnagement des bassins versants des Adrets, du Recourbin, du Boccard, du Laval
� Dossier de candidature PAPI labellisØ sur la base du scØnario retenu

Autres actions en lien

CompatibilitØ avec les documents cadres
SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



FA_A_1_01, FA_A_1_04, FA_A_1_05, FA_A_1_06, FA_A_1_07, 
FA_B_1_03, FA_B_1_04, FA_B_1_05

A1-1-1
B3_3_2, B2_2_11, B3_1_13, B3_1_14, B2_3_13

Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI

A-4 : Recensement et priorisation des affluents nØcessitant un 
approfondissement de la connaissance des phØnomŁnes 

d�inondation
A-11 : Elaboration de schØma de gestion hydraulique des affluents 

prioritaires 
A-17 : Evaluation des dommages liØs aux inonda-tions et calcul 

d�indicateurs monØtaires et non monØtaires (type AMC)

OF1 : PrivilØgier la prØvention et les interventions à la source pour 
plus d�efficacitØ

OF2 : ConcrØtiser la mise en �uvre du principe de non d Øgradation 
des milieux aquatiques

OF3 : Prendre en compte les enjeux Øconomiques et sociaux des 
politiques de l�eau et assurer une gestion durable des services 

publics d�eau et d�assainissement
OF5E : Évaluer, prØvenir et maîtriser les risques pour la santØ 

humaine
OF6 : PrØserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux 

aquatiques et des zones humides
OF8 : Augmenter la sØcuritØ des populations exposØes aux 

inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux 
aquatiques

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



AccusØ de rØception en prØfecture
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Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



DØfinition des amØnagements pour la protection des enjeux sur le bassin du Merdaret

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 6 : Ralentissement des Øcoulements

Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydraulique

FICHE ACTION N°6-2 T8

Orientation stratØgique DØfinir des schØmas hydrauliques 

Objectif de l’action

RØduire le risque d’inondation sur le territoire du GrØsivaudan, avec une approche intØgrØe

Description de l’action

Cette action consiste à dØterminer les amØnagements nØcessaires à la protection des enjeux sur le bassin versant du Me rdaret 
vis a vis de l’activitØ torrentielle (Ørosion, dØpôt).
Trois points particuliers seront à traiter :
 � dØtermination des amØnagements pour le confortement de berges du Merdaret au droit du hameau de Malbuisson, impactant 
plusieurs habitations du hameau : il s’agit d’amØnagements visant à limiter l’activitØ Ørosive du cours d’eau sur l’ensemble du 
tronçon et à protØger les enjeux exposØs ;
 � clarification du rôle des plages de dØpôt sur le Merd aret (3 plages de dØpôt) et sur la Coche (1 plage de dØpôt) et mise en 
place d’un plan de gestion pour ces ouvrages ;
 � diagnostic des ouvrages digues dans la traversØe de Tencin : diagnostic de leur Øtat, de leur fonctionnalitØ pour la protection 
contre les crues.
L’Øtude devra ainsi porter sur l’ensemble du bassin versant du Merdaret. Il est à noter la prise en compte de l a protection d’une 
conduite forcØe privØe qui devra Œtre prise en charge par l’exploitant au droit du hameau de Malbuisson.

La dØfinition de ces amØnagements et de leur gestion devra ainsi prØvoir les Øtapes suivantes :
 � L’analyse synthØtique et critique des Øtudes et des travaux entrepris jusqu’à prØsent ;
 � L’analyse du transport solide, caractØrisation de l’hydromorphologie du cours d’eau et dØfinition des espaces de bon 
fonctionnement ;
 � La dØfinition et l’articulation dans un schØma cohØrent des amØnagements complØmentaires nØcessaires pour assurer la 
protection des personnes et des biens et en prenant en compte l’activitØ morpho-dynamique du cours d’eau ;
 � La caractØrisation des enjeux et un diagnostic de la vulnØrabilitØ sur les principales poches d’enjeux ;
 � L’analyse de la pertinence hydraulique des scØnarios d’amØnagements proposØs par l�intermØdiaire de modØlisations 
hydrauliques intØgrØes (c�est-à-dire prenant en compte l�ensemble des solutions) ou d’autres approches à dire d’ex pert pour les 
phØnomŁnes plus complexes de transport solide pour diffØrentes occurrences de crue pour diffØrentes occurrences de crue (voir 
fiche action n°1-3) ; 
 � La dØfinition des amØnagements à retenir dans le schØma au stade Avant-Projet (AVP) ;
 � La dØfinition des schØmas d’amØnagements retenus au stade Projet (PRO) ;
 � L’actualisation des Øtudes rŁglementaires nØcessaires pour la mise en oeuvre des travaux (Øtude d’impact, dØrogation 
espŁces protØgØes, dossiers lois sur l’eau, Øtude fonciŁre...) ;
 � La dØfinition d’un plan de gestion des ouvrages et des matØriaux solides ;
 � La rØalisation d�une Øtude d�Øvaluation environnementale pour dØmontrer la pertinence globale du schØma de gestion 
hydraulique retenu sur le plan environnemental (voir fiche action n°6-1).

Les rØsultats de cette Øtude alimenteront directement la rØalisation des Øtudes de danger des systŁmes d’endiguement prØ-
identifiØs par le SYMBHI sur ce secteur et qui pourraient faire l’objet de travaux (voir fiche action n°7-1).  Ces Øtudes de danger 
incluront notamment la dØfinition de consignes de gestion de ces ouvrages. Cette action concerne ainsi l�axe 6 d�amØlioration 
des Øcoulements et l�axe 7 de gestion des ouvrages de protection hydraulique.

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Taux (%)

50%

30%

20%

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre

DonnØes / Etudes existantes

� Fiche constat RTM, nov 2013
� Etat des lieux hydromorpho-multifonctionnel des riviŁres et milieux aquatiques du bassin versant du GrØsivaudan
� Programme de restauration et de gestion, 2013, EGIS

Territoire concernØ

Le bassin versant du Merdaret

ModalitØs de mise en �uvre

� Action 1-1 : AcquØrir un MNT LIDAR sur l’intØgralitØ du territoire du PAPI d’Intention
� Action 1-2 : AmØlioration de la connaissance des ouvrages de protection prØvoyant notamment d’identifier les ouvrages à 
intØgrer dans un systŁme d’endiguement

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

SYMBHI DDT38 / CC GrØsivaudan / Communes / AERMC

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

Plan de financement
Coßt total de l’action (HT) 25 000 �

(toutes Øtudes schØma hors Øtude environnementale et EDD)

� Action 0-1 : Assurer l’animation et suivi du PAPI d’intention
� Action 0-5 : Elaborer le dossier de candidature PAPI GrØsivaudan
� Action 1-1 : AcquØrir un MNT LIDAR sur l’intØgralitØ du territoire du PAPI d’Intention
� Action 1-2 : AmØliorer la connaissance des ouvrages de protection 
� Action 1-3 : AmØliorer la connaissance des alØas le long des affluents prioritaires
� Action 6-1 : RØaliser les Øtudes environnementales liØes aux schØmas intØgrØs de gestion hydraulique
� Action 7-1 : RØaliser les EDD en Øtat projet sur les cours d’eau faisant l’objet d’un schØma d’amØnagement

EntitØs Coßt(HT)

Fonds Barnier (PAPI) 12 500 �

DØpartement de l’IsŁre 7 500 �

SYMBHI 5 000 �

Indicateurs de suivi/rØussite

� Constitution des plans de gestion des plages de dØpôt su r le bassin versant du Merdaret
� Constitution du confortement de berges au droit du hameau de Malbuisson
� Dossier de candidature PAPI labellisØ sur la base du scØnario retenu

Autres actions en lien

CompatibilitØ avec les documents cadres
SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



FA_A_1_12, FA_B_1_10
A1-1-1

OF1 : PrivilØgier la prØvention et les interventions à la source pour 
plus d�efficacitØ

OF2 : ConcrØtiser la mise en �uvre du principe de non d Øgradation 
des milieux aquatiques

OF3 : Prendre en compte les enjeux Øconomiques et sociaux des 
politiques de l�eau et assurer une gestion durable des services 

publics d�eau et d�assainissement
OF5E : Évaluer, prØvenir et maîtriser les risques pour la santØ 

humaine
OF6 : PrØserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux 

aquatiques et des zones humides
OF8 : Augmenter la sØcuritØ des populations exposØes aux 

inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux 
aquatiques

A-4 : Recensement et priorisation des affluents nØcessitant un 
approfondissement de la connaissance des phØnomŁnes 

d�inondation
A-11 : Elaboration de schØma de gestion hydraulique des affluents 

prioritaires 
A-17 : Evaluation des dommages liØs aux inonda-tions et calcul 

d�indicateurs monØtaires et non monØtaires (type AMC)

Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI

-

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020
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DØfinition du schØma d’amØnagement intØgrØ du torrent du Craponoz

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 6 : Ralentissement des Øcoulements

Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydraulique

FICHE ACTION N°6-2 T9

Orientation stratØgique DØfinir des schØmas hydrauliques 

Objectif de l’action

RØduire le risque d’inondation sur le territoire du GrØsivaudan, avec une approche intØgrØe

Description de l’action
Cette action consiste à consolider et mettre en oeuvre le  schØma d’amØnagement prØconisØ dans le cadre des Øtudes Avant-
Projet faites sur le cours d’eau du Craponoz pour la protection des enjeux sur les communes de Bernin et de Crolles vis-à-vis 
des crues torrentielles.
Les amØnagements concernent trois tronçons :
 � en amont de la RD1090 : mise en place d’une plage de dØpôt et murets latØraux pour rØguler les apports solides et Øviter les 
diffluence s;
 � entre la RD1090 et le Pont de l’Europe : confortement des ouvrages digues en place ;
 � en aval du pont de l’Europe : amØnagement d’un bassin de rØtention en aval de la plage de dØgravement et confortement des 
digues.
Il s’agira de reprendre les propositions formulØes par les trois Øtudes associØes à chacun de ces trois tronçons, de les complØter 
si nØcessaire et de les valider.

La constitution de ce schØma devra ainsi prØvoir les Øtapes suivantes :
 � La synthŁse des Øtudes prØ-existantes et validation des amØnagements au stade Avant-Projet (AVP) ;
 � La dØfinition des schØmas d’amØnagements retenus au stade Projet (PRO) ;
 � L’actualisation des Øtudes rŁglementaires nØcessaires pour la mise en oeuvre des travaux (Øtude d’impact, dØrogation 
espŁces protØgØes, dossiers lois sur l’eau, Øtude fonciŁre...) ;
 � La dØfinition d’un plan de gestion des ouvrages et des matØriaux solides ;
�  Une analyse type ACB pour dØmontrer la faisabilitØ Øconomique d’un tel projet d’amØnagement et la pertinence globale du 
schØma de gestion hydraulique retenu en termes de rØduction de la vulnØrabilitØ du territoire vis-à-vis des inondations ;
 � La rØalisation d�une Øtude d�Øvaluation environnementale pour dØmontrer la pertinence globale du schØma de gestion 
hydraulique retenu sur le plan environnemental (voir fiche action n°6-1).

Les rØsultats de cette Øtude alimenteront directement la rØalisation de l’Øtude de danger du systŁme d’endiguement faisant 
l’objet de travaux (voir fiche action n°7-1). Cette Øtude de danger incluera notamment la dØfinition de consignes de gestion de 
ces ouvrages. Cette action concerne ainsi l�axe 6 d�amØlioration des Øcoulements et l�axe 7 de gestion des ouvrages de 
protection hydraulique.

DonnØes / Etudes existantes

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Taux (%)

50%

30%

20%

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre

� Ruisseau de Craponoz, Hydrologie-Hydraulique-AmØnagement, Commune de Bernin et de Crolles, Cemagref, janvier 1990
� Etude prØalable à la restauration du Craponoz à Be rnin, rapport hydraulique, Sogreah, juin 2003
� Protection des zones urbanisØes contre les crues torrentielles du torrent du Craponoz à l’amont de la RD1090, dossier Avant-
Projet, RTM, nov 2014
� AmØnagements de protection contre les crues du Craponoz sur les communes de Bernin et de Crolles, Rapport d’Øtude Avant-
Projet, HydrØtudes, dØc 2013
� Travaux d’amØnagement du bassin de rØtention aval du Craponoz sur les communes de Bernin et de Crolles, Rapport Projet, 
HydrØtudes, en cours
� Expertise sur l’avant-projet de l’amØnagement hydraulique du Craponoz, Artelia, 2016;
� Etat des lieux hydromorpho-multifonctionnel des riviŁres et milieux aquatiques du bassin versant du GrØsivaudan
� Programme de restauration et de gestion, 2013, EGIS

Territoire concernØ

Le bassin versant du Craponoz

ModalitØs de mise en �uvre

� Action 1-1 : AcquØrir un MNT LIDAR sur l’intØgralitØ du territoire du PAPI d’Intention
� Action 1-2 : AmØlioration de la connaissance des ouvrages de protection prØvoyant notamment d’identifier les ouvrages à 
intØgrer dans un systŁme d’endiguement

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

SYMBHI  ASA / DDT38 / CC GrØsivaudan / Communes / AERMC

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

Plan de financement
Coßt total de l’action (HT) 130 000 �

(toutes Øtudes schØma hors Øtude environnementale et EDD)

� Action 0-1 : Assurer l’animation et suivi du PAPI d’intention
� Action 0-5 : Elaborer le dossier de candidature PAPI GrØsivaudan
� Action 1-1 : AcquØrir un MNT LIDAR sur l’intØgralitØ du territoire du PAPI d’Intention
� Action 1-2 : AmØliorer la connaissance des ouvrages de protection 
� Action 1-3 : AmØliorer la connaissance des alØas le long des affluents prioritaires
� Action 6-1 : RØaliser les Øtudes environnementales liØes aux schØmas intØgrØs de gestion hydraulique
� Action 7-1 : RØaliser les EDD en Øtat projet sur les cours d’eau faisant l’objet d’un schØma d’amØnagement

EntitØs Coßt(HT)

Fonds Barnier (PAPI) 65 000 �

DØpartement de l’IsŁre 39 000 �

SYMBHI 26 000 �

Indicateurs de suivi/rØussite

� Elaboration du PRO du schØma d’amØnagement intØgrØ du torrent de Craponoz
� Dossier de candidature PAPI labellisØ sur la base du scØnario retenu

Autres actions en lien

FA_B_1_07
A1-1-7

OF1 : PrivilØgier la prØvention et les interventions à la source pour 
plus d�efficacitØ

OF2 : ConcrØtiser la mise en �uvre du principe de non d Øgradation 
des milieux aquatiques

OF3 : Prendre en compte les enjeux Øconomiques et sociaux des 
politiques de l�eau et assurer une gestion durable des services 

publics d�eau et d�assainissement
OF5E : Évaluer, prØvenir et maîtriser les risques pour la santØ 

humaine
OF6 : PrØserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux 

aquatiques et des zones humides
OF8 : Augmenter la sØcuritØ des populations exposØes aux 

inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux 
aquatiques

A-4 : Recensement et priorisation des affluents nØcessitant un 
approfondissement de la connaissance des phØnomŁnes 

d�inondation
A-11 : Elaboration de schØma de gestion hydraulique des affluents 

prioritaires 
A-17 : Evaluation des dommages liØs aux inonda-tions et calcul 

d�indicateurs monØtaires et non monØtaires (type AMC)

CompatibilitØ avec les documents cadres
SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI

-

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



DØfinition du confortement des ouvrages de protection sur le Vorz

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 6 : Ralentissement des Øcoulements

Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydraulique

FICHE ACTION N°6-2 T10

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre

Orientation stratØgique DØfinir des schØmas hydrauliques 

Objectif de l’action

RØduire le risque d’inondation sur le territoire du GrØsivaudan, avec une approche intØgrØe

Description de l’action

Cette action consiste à consolider et mettre en oeuvre le  schØma d’amØnagement prØconisØ dans le cadre de l’Øtude PRO faite 
sur le cours d’eau du Vorz pour la protection des enjeux sur les comunes de Sainte-AgnŁs et de Saint-Mury-Monteymond vis-à-
vis des crues torrentielles.
Les amØnagements concernent le systŁme d’endiguement au droit du hameau de Saint-AgnŁs.

Il s’agira de finaliser les Øtudes rŁglementaires nØcessaires à l’autorisation des travaux projetØs dans le cadre de l’Øtude PRO en 
cours. Les Øtapes suivantes devront Œtre poursuivies :
 � L’actualisation des Øtudes rŁglementaires nØcessaires pour la mise en oeuvre des travaux (Øtude d’impact, dØrogation 
espŁces protØgØes, dossiers lois sur l’eau, Øtude fonciŁre...) ;
 � La rØalisation d�une Øtude d�Øvaluation environnementale pour dØmontrer la pertinence globale du schØma de gestion 
hydraulique retenu sur le plan environnemental (voir fiche action n°6-1) ;

Une Øtude de danger pour les ouvrages faisant l’objet de travaux est en cours (voir fiche action n°7-1). Cette  Øtude de danger 
inclue notamment la dØfinition de consignes de gestion de ces ouvrages. Cette action concerne l�axe 6 d�amØlioration des 
Øcoulements et l�axe 7 de gestion des ouvrages de protection hydraulique.

DonnØes / Etudes existantes

� RØhabilitation et sØcurisation des 5 torrents de Belledonne, Avant-Projet des amØnagements sur le Vorz, avril 2009, ERGH
� Missions de maitrise d’�uvre pour le confortement des o uvrages de protection des crues du Vorz sur la commune de Saint 
AgnŁs, RTM-SETIS, en cours
� Etat des lieux hydromorpho-multifonctionnel des riviŁres et milieux aquatiques du bassin versant du GrØsivaudan
� Programme de restauration et de gestion, 2013, EGIS

Territoire concernØ

Le bassin versant amont du Vorz

ModalitØs de mise en �uvre

AccusØ de rØception en prØfecture
038-200018166-20201123-DEL-2020-0315-
DE
Date de tØlØtransmission : 03/12/2020
Date de rØception prØfecture : 03/12/2020



3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Taux (%)

50%

30%

20%

� Action 1-1 : AcquØrir un MNT LIDAR sur l’intØgralitØ du territoire du PAPI d’Intention
� Action 1-2 : AmØlioration de la connaissance des ouvrages de protection prØvoyant notamment d’identifier les ouvrages à 
intØgrer dans un systŁme d’endiguement

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

SYMBHI  ASA / DDT38 / CC GrØsivaudan / Communes / AERMC

EchØancier prØvisionnel

2020 2021

Plan de financement
Coßt total de l’action (HT) 40 000 �

(toutes Øtudes schØma hors Øtude environnementale et EDD)

CompatibilitØ avec les documents cadres
SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

� Action 0-1 : Assurer l’animation et suivi du PAPI d’intention
� Action 0-5 : Elaborer le dossier de candidature PAPI GrØsivaudan
� Action 1-1 : AcquØrir un MNT LIDAR sur l’intØgralitØ du territoire du PAPI d’Intention
� Action 1-2 : AmØliorer la connaissance des ouvrages de protection 
� Action 1-3 : AmØliorer la connaissance des alØas le long des affluents prioritaires
� Action 6-1 : RØaliser les Øtudes environnementales liØes aux schØmas intØgrØs de gestion hydraulique
� Action 7-1 : RØaliser les EDD en Øtat projet sur les cours d’eau faisant l’objet d’un schØma d’amØnagement

EntitØs Coßt(HT)

Fonds Barnier (PAPI) 20 000 �

DØpartement de l’IsŁre 12 000 �

SYMBHI 8 000 �

Indicateurs de suivi/rØussite

� Elaboration des Øtudes rŁglementaires pour l’autorisation des travaux de confortement sur le Vorz amont
� Dossier de candidature PAPI labellisØ sur la base du scØnario retenu

Autres actions en lien

Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI

FA_A_1_02-

OF1 : PrivilØgier la prØvention et les interventions à la source pour 
plus d�efficacitØ

OF2 : ConcrØtiser la mise en �uvre du principe de non d Øgradation 
des milieux aquatiques

OF3 : Prendre en compte les enjeux Øconomiques et sociaux des 
politiques de l�eau et assurer une gestion durable des services 

publics d�eau et d�assainissement
OF5E : Évaluer, prØvenir et maîtriser les risques pour la santØ 

humaine
OF6 : PrØserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux 

aquatiques et des zones humides
OF8 : Augmenter la sØcuritØ des populations exposØes aux 

inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux 
aquatiques

A-4 : Recensement et priorisation des affluents nØcessitant un 
approfondissement de la connaissance des phØnomŁnes 

d�inondation
A-11 : Elaboration de schØma de gestion hydraulique des affluents 

prioritaires 
A-17 : Evaluation des dommages liØs aux inonda-tions et calcul 

d�indicateurs monØtaires et non monØtaires (type AMC)
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3Łme trimestre 4Łme trimestre 1er trimestre 2Łme trimestre 3Łme trimestre 4Łme trimestre

Taux (%)

50%Fonds Barnier (PAPI) 150 000 �

Plan de financement

Coßt total de l’action (HT) 300 000 �

EntitØs Coßt(HT)

2020 2021

Territoire concernØ

Les affluents les plus sensibles vis-à-vis du risque d�inonda tion du GrØsivaudan (le BrØda, le Salin, la Combe de Lancey, le Laval, le 
Sonnant d’Uriage, le Vorz, le torrent de Crolles, le DomØnon, les Adrets, le Merdaret, le Boccard, le Recourbin, le Craponoz)

ModalitØs de mise en �uvre

Travail/Actions prØalables à la mise en �uvre

� Action 1-2 : AmØlioration de la connaissance des ouvrages de protection prØvoyant notamment d’identifier les ouvrages à 
intØgrer dans un systŁme d’endiguement
� Action 6-2 : RØaliser des schØmas de gestion hydraulique

Pilotage de l’action

Maitre d’Ouvrage Acteurs associØs

SYMBHI / GAM avec MO dØlØguØe au SYMBHI CC GrØsivaudan / DREAL

EchØancier prØvisionnel

Les ouvrages de protection existant sur le territoire du GrØsivaudan doivent Œtre dØclarØs au titre de l’article R562-13 du Code de 
l’Environnement. Certains d’entre eux sont situØs le long des cours d’eau identifiØs comme prioritaires et devant ainsi faire l’objet 
de schØmas de gestion hydraulique. Des travaux pourront alors Œtre prØvus sur les ouvrages de protection dans le cadre des 
scØnarios d’amØnagement retenus. Dans le but de ne pas retarder les travaux prØvus et ne pas alourdir les procØdures 
rØglementaires, il est ainsi prØvu de dØclarer les systŁmes d’endiguement et rØaliser les EDD associØes directement dans leur 
Øtat projet. 

RØalisØes par un bureau d�Øtude agrØØ, et dans le respect de l’arrŒtØ Etude de Dangers Digues du 7 Avril 2017, ces Øtudes de 
danger devront prØvoir de :
� Faire la synthŁse des Øtudes de l�hydrologie locale ;
� Etablir la façon dont les ouvrages modifient les Øcoulements hydrauliques ;
� Etablir le niveau de protection en tenant compte de la rØsistance mØcanique des ouvrages ;
� Etablir la carte de la zone protØgØe pour l�ØvØnement dont les consØquences ne provoquent pas une ØlØvation du niveau des 
eaux au-dessus du niveau de protection ;
� Etablir les cartes des venues d�eau prØvisibles quand se produisent des ØvŁnements d�intensitØ supØrieure ;
� Evaluer l�organisation mise en place par l�autoritØ locale compØtente pour la prØvention des inondations. Cette organisation 
couvre la surveillance des ouvrages, leur entretien, la veille sur le risque de crue ou de submersion marine et l�alerte des 
autoritØs compØtentes pour porter secours aux populations en cas de crise.

Il est à noter que la mØthodologie qui sera utilisØe pour la dØtermination des diffŁrents paramŁtres nØcessaires à l’Øtude de 
danger (scØnarios de dØfaillance, niveau de protection, zone protØgØes...) devra Œtre adaptØe au contexte torrentiel des 
systŁmes d’endiguement concernØs.

Cette action intØgre la constitution de ces Øtudes de danger ainsi que les dossiers rŁglementaires nØcessaires à leurs 
autorisations.

PAPI D’INTENTION 
DES AFFLUENTS DE l’ISERE EN GRESIVAUDAN

Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydraulique

FICHE ACTION N°7-1

RØaliser les EDD en Øtat projet sur les cours d’eau faisant l’objet d’un schØma d’amØnagement

Orientation stratØgique
Enrichir et formaliser la connaissance des performances des systŁmes 

d’endiguement
DØfinir des schØmas hydrauliques 

Objectif de l’action

� RØaliser les EDD en Øtat projet des ouvrages devant faire l’objet de travaux (proposØs dans le cadre des schØmas de gestion 
hydraulique)
� Constituer les dossiers rØglementaires de ces ouvrages pour pouvoir les dØclarer au titre de l’article R562-13 du Code de 
l’Environnement

Description de l’action
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27%

13%

10%

Projet de Contrat de riviŁres GrØsivaudan SD GEMAPI

� Action 1-2 : AmØliorer la connaissance des ouvrages de protection 
� Action 3-2 : RØaliser ou mettre à jour les PCS
� Action 6-2 : RØaliser des schØma de gestion hydraulique

CompatibilitØ avec les documents cadres
SLGRI IsŁre amont (2017-2022) SDAGE Rhône-MØditerranØe-Corse (2016-2021)

A-11 : Elaboration de schØma de gestion hydraulique des affluents 
prioritaires 

A-13 : Actualisation et lancement des EDD
A-45 : Formaliser les consignes de surveillance des digues (dans le 

cadre des EDD)

-

A1-1-1, A1-1-2, A1-1-3, A1-1-4, A1-1-5, A1-1-7, A1-1-11

Autres actions en lien

GAM 30 000 �

Indicateurs de suivi/rØussite

� SystŁmes d’endiguement dØclarØs

SYMBHI 39 000 �

DØpartement de l’IsŁre 81 000 �
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